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Les romans de longue haleine
entrant difficilement dans le cadre
d'un journal hebdomadaire, le
Radical Roannais publiera do-
rénavant des nouvelles littéraires
dont nous avons fait choix dans
les auteurs les plus aimés du
public.
Nous commençons aujourd'hui :

LA DETTE D'HONNEUR
œuvre d'un palpitant intérêt dûe
à laplume de M. Paul Lafar-
gue, un jeune auteur que tout
Paris connaît déjà.

LA DETTE D'HONNEUR
tiendra dans quatre ou cinq nu-

méros du Radical Roannais,
mais cette concision n'enlève rien
au dramatique de l'intrigue.

:e yictqr
et le

2 DECEMBRE

Au fait, on oubliait le prince Victor.
Il n'était question que de Philippe VII.
Les démêlés de Philippe VII avec les
royalistes récalcitrants qui ne veulent pas
devenir boulangistes, remplissaient les
informations des journaux. Tranchons le
.mot: Philippe VII accaparait M. Boulan-
ger. Du plumet jusqu'aux éperons, il n'y
en avait plus que pour lui.
Quelqu'un s'est fâché. Rochefort ? Lai-

sant? Naquet? Laguerre ? Fi don; ! Ils
prennent la chose à-merveille. Un peu si-
lencieusement (ce sujet est délicat), mais
avec un plaisir intérieur d'autant plus vif
qu'il est refoulé. Non, ce n'est pas Roche-
fort qni se fâchera des tendresses récipro-
ques échangées entre Philippe VII et le
« général ». Ces tendresses sont le capi-
tal de l'affaire à laquelle il sert d'enseigne
radicale. Quant à Laisant, quant à La-
guerre, quant à Naquet, ils suivent Ro-
chefort. Le <t Roi » de M. Hervé est bou-
langiste : il y a entre lui et le général un
échange de sympathies pratiques. Tant
mieux ! L'affaire n'en sera que meilleure.
Mais il n'était pas du tout question des

Bonaparte en tout ceci. C'était de l'in-
gratitude. Est-ce que les Bonapartes et
leurs fidèles, n'ont pas été, parmi les mo-
narchistes, les premiers qui soient venus
au général? Le prince Victor est sorti de
sa réserve; il a dépassé Philippe VII.
Philippe VII se contente de faire répan-
dre le mot d'ordre boulangiste par ses
fidèles. Le prince Victor le donne lui-
même.
Il est vrai qu'il n'a pas pu écrire dans

sa lettre le nom de M. Boulanger en
toutes lettres. Vraiment, cela aurait été
trop. Pour le prince Victor? Non, pour
M. Boulanger. On l'aurait trop claire-
ment dénoncé. M. Boulanger s'appelle,dans la lettre impériale, M. Plébiscite.
Ernest.Plébisciste. si vous le préférez.C'est
à M. Plébiscite que s'adressent les com-

pliments du prince. Lr lettre en est-elle
moins claireponr cela?Trompera-t-on quel
rqu'un pa cette réserve ? Non assuré-
ment : le but de la lettre était déjà assez
clair : l'adresse l'est encore plus : c'est à
M. Robert Mitchell que le prince donne
un témoignage d'approbatian sans ré-
serve. Or le fanatisme de Laguerre, Lai-
sant, de Rochefort, de Naquet lui-même
pour M. Boulanger, es.t tiède auprès de
celui de M. Robert Mitchell.
Et voyez un peu comme les déserteurs

du radicalisme, qui font cortège à M.
Boulanger, se trahissent imprudemment.
J'ai sous les yeux le journal de l'un
d'eux, M. Laporte, député de la Nièvre,
jadis radical-socialiste et qui a la préten-
tion (invraisemblable) de n'être point
passé dans les rangs de l'ennemi monar-
chiste. M. Laporte écrit ou fait écrire
dans sa feuille par un rédacteur caché
sous un pseudonyme romantique :

« Faire alliance avec les droites ! Allons
donc ! Ce sont leurs troupes, débandées,
au contraire, qui viennent de tous côtés,
renforcer l'armée nationale! Quant aux
anciens chefs, les xms viennent à nous,SANS ARRIÈRE-PENSÉE, comme MM.
ROBERT MITCHELL, Lenglé, Thiébaud,
etc, en faisant des professions de foi
NETTEMENT RÉPUBLICAINES. »
Et à l'heure oû M. Laporte, députéjadis radical, aujourd'hui boulangiste,publie ces lignes, Victor Napoléon, empe-

reur par la grâce de Dieu, et envoyé en

villégiature à l'étranger par la volonté

des Français, écrit au même M. Robert
Mitchell :

« Mon cherMonsieur Robert Mitchell.
k Je connais les sentiments'de fidélité de

tous les Comités de la Seine A LA CAUSE
DE L'EMPIRE et j'ai été très sensible au

témoignage de leur dévouement qu'un
certain nombre de leurs présidents m'ont
fait parvenir par VOTRE INTERMÉ-
DIAIRE. »

M. Robert Mitchell, d'ailleurs, publie
dans son journal le certificat d'impéria-
lisme que lui décerne son empereur,
mais il se garde bien de parler du cetifi-
cat de républicanisme, sans arrière-pen-
sée, que lui décerne M. Laporte, d'accord
avec ses amis Naquet, Rochefort, Laisant
et Laguerre.
Si quelques naïfs croyaient encore à la

bonne foi de ces derniers, cet exemple
suffirait. Le tait est que M. Roulanger est
l'idole des prétendants : PhilippeVII, le
prince Victor se le disputent; entre les
deux, il fait la Célimène, lance un sourire
à l'un, une œillade à l'autre, pendantqueRochefort s'obstine dans un amour sans

espoir.
J'ai parlé de M. Laporte et de son

journal le Patriote de Nevers. Il vient de
lancer une nouvelle curieuse: M. Roulan-
ger, escorté de ses ex-radicaux, ira à
Nevers, à quel anniversaire ?.... Celui du
2 Décembre.
M. Laporte organise un banquet pourla circonstance. Il ouvre la souscriptiondans son journal.
Au fait, le département de la Nièvre

est bien choisi pour pratiquer la doctrine
du parti, celle de MM. Boulanger, Naquet
et Laporte : « Oubliez le 4 Septembre,
nous oublierons le 2 Décembre. »
Dans la Nièvre, au 2 Décembre, les

radicaux, les socialistes se soulevèrent
pour défendre la loi. Vaincus, ils durent
se réfugier dans les bois. C'est là qu'on
organisa des battues, où les chiens de
chasse, chose monstrueuse ! furent lan-
cés pour là curée des républicains !
M. Boulanger, l'homme de l'Alliance

de prétendus radicaux, avec les auteurs
ou les héritiers du coup d'Etat, a bonne
grâce à choisir à la fois, et cet anniver-
saire et cet endroit pour le célébrer. Que
M. Laporte se consacre à préparer une
telle fête, cela m'étonne médiocrement.
Mais si M. Laporte est député, c'est qu'ilest devenu le rédacteur du journal du
docteur Turigny, le vieux proscrit de
l'Empire. Le jeune a tourné, le vieux a
eu peut-être le tort d'hésiter un instant.
Je ne doute pas de sa conscience. Voyons,Turigny : c'est l'honneur de votre vie
qui est en cause. C'est à vous à flétrir
cette monstruosité.
Parlez ! II en est temps. C'est tropodieux. Ce banquet est abominable. Cette

date est scandaleuse. Cette alliance, là
(et ce jour-là), est plus révoltante encore.
Ne laissez pas ternir (j'emploie le mot le
plus doux) une vie de dévouement à la
République par une réserve inqualifiable.Dites à M. Laporte, député par vous, au
nom de vos idées, de celles que vous
avez servies à l'âge héroïque, quelle beso-
gne il accomplit.

Camille Pelletan.

Nous recevons la lettre suivante que nous
nous empressons de publier :

Monsieur le Rédacteur en chef du
Radical Roannais,

Je viens de lire, dans votre numéro de
dimanche dernier que l'on me communi-
que à l'instant, un article sur ma confé-
rence de Roanne que je vous prie de bien
vouloir compléter en insérant cette pré-sente lettre.

Je n'admets pas en principe socialiste la
grève ouvrière, comme étant un moijenémancipateur par excellence.
La grève est fatalement toujours préju-diciable aux grévistes , et auraient-ils

toujours gain de cause, l'augmentationde salaire obtenue par la grève n'égale-rait pas les dettes contractées ou les dé-
penses faites pendant la grève.
Cela est irréfutable.
Seule, cependant, une grève généraleet universelle de toutes les corporations

pourrait aboutir à un résultat social dési-
rable, mais aujourd'hui l'inconséquenceet l'inconscience des masses prouvent
péremptoirement qu'une voie suivie par
un parti militant d'action, autre que
celle-là, mènera plus rapidement au but
à atteindre : la solution de la questionsociale.
Mais, la grève n'est-elle pas maintenant

le seul moyen que possèdent les salariés
pour lutter contre les salariants ?
C'est aux intéressés seuls que revient

le droit de déclarer une grève.
Et, si un tiers commet une faute cou-

pable en prêchant plus ou moins oppor-tunistement une grève au succès douteux,le devoir du socialiste ne commande-t-il
pas à l'homme de cœur qui lutte pourles déshérités, de venir prendre placedans les rangs

'

grévistes, sur le champde bataille, pour faire aboutir les reven-
dications ouvrières, lorsqu'il sait bien que
dans le cas d'échec les travailleurs sont
encore plus exploités après qu'avant la
grève ?
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Et puis, la grève déclarée, '.es réclama-
tions formulées, la grève n'est-elle pas
alors un moyen utile de propagande so-
cialiste agie , comme dit notre ami Jules
Guesde, la période d'agitation socialiste
ouverte, pendant laquelle les ouvriers
peuvent voir contre eux, les soldats de
l'ordre bourgeois, les vices de l'organisa-
tion capitaliste et les défauts de la société
actuelle.

Cela dit, je crois toujours, en effet, que
la conduite des citoyens Basly et Rondet
n'a pas été, pendant la grève des mineurs,
correcte et exempte de tout reproche.
La preuve en est dans ce fait que lors-

que la grève était presque terminée, et
perdue, le citoyen Rondet, dont les gré-
vistes ne voulaient à aucun prix, faisait
déclarer à ces derniers qu'il se mettrait
volontiers à leur tête pour engager, dès
ce moment, à la grève générale.
Si les compagnies n'avaient pas eu le

concours — inconscient sans aucun doute
— des citoyens Basly et Rondet, elles
auraient inévitablement été obligées d'ac-
corder, au moins, aux grévistes mineurs,
le maximum de travail et le minimum de
salaire demandés.
Espérant que, dans votre obligeante im-

partialité, vous voudrez bien publier ces

quelques lignes, je vous prie, Monsieur
le Rédacteur en chef, d'agréer, avec mes
remerciments anticipés, l'expression de
mes meilleurs sentiments.
Recevez mes salutations empressées.

J. Delmorès.

LAC0IM1SSI0NDE RÉVISION
La commission de révision, par 6 voix contre

4 — M. Cordier étant absent —a adopté la pro-
position de M. Anatole de la Forge tendant à
décider au Congrès que la révision aura lieu par
une Constituante réunie à cet effet.
A la suite de ce vote M. Mesureur a saisi im-

médiatement la commission d'une propositionqui n"a point été déposée sur le bureau de la
Chambre et qui est ainsi conçue:

La proposition, déposée par notre hono-
rable et aimé collègue M. Anatole de la
Forge, nous paraît devoir être préciséeafin de dissiper l'équivoque qu'entretien-
nent autour de ce mot, Constituante,
d'une part, les adversaires de toute révi-
sion, d'autre part, les partis hostiles à la
République.
On voudrait faire accepter à l'opinion

que l'assemblée révisionniste élue par le
suffrage universel pourra faire table rase
de ce qui existe et édifier le gouverne-
ment de son choix.
Jamais les républicains qui demandent

l'élection d'uneConstituanten'ontprétendu
cela; ils ne reconnaissent ni au suffrage
universel, ni à personne, le droit de tou-
cher à la République.

Sans rappeler ici tous les textes qui jus-tifient notre affirmation sur l'interpréta-tion donnée en ce moment au mot Cons-
tituante, nous remarquerons qu'il a été
écarté à dessein de toutes les revendica-
tions faites en faveur d'une nouvelle cons-
titution républicaine.
Nous citerons à l'appui les programmes

adoptés par tous les comités radicaux-so-
cialistes, en 1885, ainsi conçus :

« Révision intégrale de la Constitution
par une Assemblée exclusivement élue à
cet effet par le suffrage universel. »

Le vœu soumis au Conseil municipal de
Paris, demandant :

« Que la Constitution de 1875 soit ré-
visée intégralement, dans un sens nette-
ment républicain, par une Assemblée spé-cialement élue à cet effet. »

Cette opinion sur l'étendue des droits
de la Constituante est confirmée par le
texte même de la Constitution actuelle;
en effet, le paragraphe 4 de l'article 8 de
la loi constitutionnelle du 25 février 1875,révisée en 1884, déclare que :

« La forme républicaine du gouverne-
ment ne peut faire l'objet d'une proposi-tion de révision. »

Cette disposition constitutionnelle s'im-
posera à l'Assemblée constituante jusqu'àla fin de ses travaux, notre seul devoir
est de lui donner une sanction.
Pour ces motifs, nous pensons qu'il y a

lieu de demander au Congrès d'adopterles modifications suivantes à l'artible 8 de
la loi constitutionnelle.

Article 8

Paragraphes 1, 3 et 5 sans changement.
§ 2. — Il sera procédé à la révision par

uneAssembléenationale spécialement élue
à cet effet par le suffrage universel.
L'Assemblée nationale se composerade..... membres élus au scrutin à rai-

son d'un membre par électeurs ins-
crits.

§ 1. — « La forme républicaine du
gouvernement ne peut faire l'objet d'une
proposition de révision. »

Après ces mots ajouter :

« Si par un vote l'Assemblée nationale
violait cette disposition, sa dissolution se-
rait prononcée par le Président de la Ré-
publique après l'avis conforme du Sénat
et de la Chambre des députés.

« Les électeurs seraient convoqués à
nouveau dans le délai maximum d'un an.

Cette proposition sera discutée dans la pro-chaîne séance de la commission.

EN ITALIE
Préparons-nous, telle est la conclusion

d'une lettre que le directeur d'une feuille
italienne, YEsercito, fait insérer dans son
journal. A quoi faut-il que l'Italie se pré-
pare ? On le devine : à une guerre contre
la France.
Cette fantaisie d'un publiciste n'aurait

qu'un intérêt médiocre — bien qu'elleémane de l'inspirateur d'un organe im-
portant — si elle était isolée. Mais, com-
me nos lecteurs ont pu le constater, ce
n'est pas par hasard que nous avons à rele-
ver, au-delà des Alpes, des accès de ce
genre, c'est quotidiennement. Tantôt c'est
la Riforma, le journal de M. Crispi ;
tantôt c'est la Trïbuna, qui représente un

groupeimportantduparti au pouvoir; tantôt
c'est le Popolo romano, qui se flatte d'à-
voir des tendances démocratiques ; tantôt
c'est YOpinione, dont l'influence parle-mentaire est indiscutable, qui révèlent ce
parti-pris contre nous.
Prenez toute la presse italienne, celle

de Rome comme celle de Naples ou de
Florence, ou même de Milan, vous y
trouverez, sous des formes différentes,
une note identique. Je ne vois guère quele Secolo qui fasse exception. Tous ces
journaux mènent une campagne acharnée
contre la France, tous prêchent la guerre
ou la considèrent comme inévitable, tous
demandent aux Italiens de s'y préparer.Qu'on attribue ce phénomène à la cause
qu'on voudra, qu'on en rende responsa-ble celui-ci ou celui-là, la corruption
crispienne ou le déraisonnement patrioti-
que,, il n'en existe pas moins. A moins
d'un aveuglement incurable, il est impos-sible de ne pas le voir.
Disons toute la vérité : M. Crispi se-

rait le maître, il serait assuré d'avoir
l'appui de l'Allemagne, la guerre éclate-
rait demain. Si le premier ministre du
roi Humbert hésite, s'il se contente de
nous chercher chicane à tout propos, s'il
se borne à nous susciter des embarras
partout, c'est parce qu'il est retenu à Ber-
lin. Chose curieuse et véridique : c'est M.
de Bismarck qui est, en ce moment, unedes garanties de la paix. Que le vieux
chancelier lâche la main au diplomate
atrabilaire, maladroit et novice qu'il a
reçu à Friedrichsruhe et qui en a conçu
d;s ambitions déréglées, et la paix de
l'Europe cesse demain.

Ce n'est pas, j'en suis bien sûr, au
quai d'Orsay qu'on se fait des illusions.
Nous sommes servis, à Rome, par une
diplomatie dont les renseignements ne
peuvent être sujets à contestation.
M. Gobiet connaît admirablement les

dessous de la question franco-italienne.
M. Crispi a pu s'apercevoir — aussi bien
à propos.de Tunis qu'à propos de Mas-
souah, — qu'il ne le prendrait pas au

dépourvu.
Il y eut une époque où l'Autrichien

montait la garde en Italie et détenait les
provinces placées aujourd'hui sous le
sceptre de la maison de Savoie. A ce mo-
ment, de quel côté nous trouvait-on ? Ce
n'était pas, je pense, près de la sentinelle
autrichienne. Si M. Crispi et ses amis
avaient des doutes sur ce point, ils pour-raient consulter les livres d'histoire en
usage dans leurs écoles. Il reste même
assez de garibaldiens, qui ne renient rien
de leur passé, pour leur dire ce que nous
avons fait en leur compagnie. Nous ne
réclamons pas de paiement pour les ser-
vices que nous avons pu rendre. Ceux qui
croient à la reconnaissance, en politique
extérieure ou intérieure, sont des enfants.
Mais M. Crispi lui-même aurait de la peine
à établir que c'est avec l'appui de M. de
Bismark que Victor-Emmanuel a remportéla victoire de Solférino.
Aujourd'hui, l'Allemand monte la garde

à notre frontière. Il nous a pris deux pro-vinces et il veut les garder, quoiqu'ellesle repoussent avec indignation. L'Alsace
et la Lorraine aiment le régime de Guil-
laume II comme la Lombardie et la Véné-
tie aimaient le régime de François-Joseph.
De quel côté est l'Italien ? Du côté deGuil-
laume II.
Nous ne demandons pas — qu'on le

comprenne bien — à ce peuple dont nous
avons été l'allié dans ses luttes pour l'in-
dépendance, de faire cause commune avec
nous. Nous ne lui demandons rien, il fera
ce qu'il voudra. Ses intérêts, comme son
passé, lui commanderaient, au moins,d'être neutre. Il ne le veut pas, cela le
regarde. Il sacrifie à sa haine aveugle ses
intérêts les plus chers, son commerce,
son industrie, ses finances, ses traditions
d'honneur et de loyauté, c'est son affaire.
Mais le moins qu'on puisse demander

à ceux qui le gouvernent, c'est de ne pas
outrager le sens commun et de ne pas
nous prendre pour des imbéciles en nous
racontant qu'ils sont nos meilleurs amis
à l'heure où ils font ce qui dépend d'eux
pour déchaîner la tempête.
Hier, c'était un membre du Parlement
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italien qui répétait après les publicistes
gagés du président du Conseil : La guerre
avec la France est inévitable, il faut la
prévoir. Aujourd'hui, c'est l'organe de
l'armée italienne, YEsercito qui dit: La
guerre est prochaine, préparons-nous.
Nous voulons la paix, et nous la vou-

Ions franchement, à la différence des Fra-
casses qui nous injurient et nous mena-
cent. Nous ne cherchons querelle à per-
sonne, et quand on nous-représente com-
me disposés à rompre des lances pour le
rétablissement du pouvoir temporel du
pape, à jamais détruit, cela nous fait rire.
Quand on nous raconte que nous voulons
démembrer, morceler l'Italie, on dit une
sottise et un mensonge. Quand on annon-
ce bien haut qu'on se prépare à nous
attaquer d'accord avec l'Allemand, cela
nous laisse froids, car si nous sommes
résolus à n'attaquer personne, nous som-
mes de taille à nous défendre.

S. Pichon.

A.U

CONSEIL MUNICIPAL
DE ROANNE

Séance du Lundi 5 Novembre i888

La séance est ouverte à 8 heures 20 sous
la présidence de M. Auboyer , maire.
M. Henry , élu secrétaire, donne lecture

du procès-verbal de la dernière séance qui
est adopté.
Dix-neuf conseillers seulement sont pré-

sents qui se répartissent ainsi : 11 Socialistes,7 Radicaux et 1 opportuniste.
Écoles Facultatives

M. Lafont apprend au Conseil que le Gou-
vernement a décidé de faire le recensement
des écoles dites facultatives existantes et de
demander auxCommunes de prendre l'enga-
gement d'entretenir ces écoles, pendant dix
ans si les emprunts qui ont été contractés
pour les créer sont amortis, et jusqu'à l'amor-
tissement complet des emprunts si les com-
munes sont encore engagées pour elles.
Roanne compte six écoles facultatives :

cinq écoles maternelles pour lesquelles un

emprunt a été consenti qui sera liquidé à la
fin de l'année 1910 et une école primaire
supérieure pour laquelle la Ville est engagée
jusqu'en 1917.
Afin de conserver à ces écoles les subver-

tions de l'Etat, le Conseil,à l'unanimité, prend
l'engagement demandé.

École Primaire Supérieure
M. Lafont apprend , d'autre part, au

Conseil, que M. le Préfet de la Loire a adressé
à lamunicipalité une circulaireministérielle,
datée du 30 juin dernier, qui invite les
Conseils municipaux à classer leurs écoles
primaires supérieures dans l'une des trois
catégories suivantes :

Ecoles primaires supérieures ;
Ecoles primaires supérieures profession-
nelles;

Ecoles primaires supérieures assimilées
aux écoles manuelles d'apprentissage.

En ce qui concerne l'Ecole de la rue de
Cadore, M. Lafont est d'avis de se prononcer
pour la troisième catégorie. Voici, d'ailleurs,
les raisons qu'il invoque pour cela:
Nous pensons, Messieurs, que cette école, telle

qu'elle est organisée actuellement, doit se classer
dans la troisième catégorie,
C'est une école primaire supérieure où l'on

enseigne quelques travaux manuels et nous pen-
sons qu'on peut la nommer : Ecole primaire su-

périeure assimilée aux écoles d'apprentissage.Si vous acceptez cette classification,' nous
pourrons répondre au ministre que le Conseil
municipal prend l'engagement de se conformer
aux dispositions contenues dans le décret du
4 février 1888, non seulement pour ce qui con-
cerne la reconnaissance pendant dix ans de cet
établissement comme étant de ceux devant don-
ner lieu à une dépense communale obligatoiremais encore pendant le laps de temps nécessaire
à l'amortissement des sommes empruntées pourla ■ création de l'école ou l'aménagement des
locaux qu'elle occupe.
Les dépenses de cet aménagement ont été

prélevées soit sur des excédants de recettes de
l'année 1884, soit sur un emprunt de 20,000 fr.
contracté à la fin de l'année 1887 et devant être
amorti en 30 ans, soit à la fin de 1917.
Mais, en ce qui concerne les dépenses d'en-

tretien à la charge de la Ville, nous ne pouvons
que proposer au Conseil municipal de s'engager,dès ce jour, à faire les dépenses qui, d'après les
lois et règlements d'admnistration publique sur
la matière, peuvent incomber à la Ville pourentretenir l'école sur le pied de son organisation
actuelle, c'est à dire :
1° Les bâtiment de l'école et leur entretien.
2° Le chauffage et l'éclairage.
3° Le traitement du concierge.
4° La part contributive ou le supplément de

traitement alloué par la Ville au directeur, soit
800 francs.
5° Celle allouée à trois professeurs ou institu-

teurs adjoints, soit pour chacun d'eux, 400 fr.
6° La part contributive de la Ville qui sera

fixée par l'administration pour le traitement du
professeur de langue vivante (langue anglaise),soit 600 francs.
Et enfin les menues dépenses consistant en

fournitures scolaires aux élèves indigents et
notamment les livres donnés en prix, ces menues
dépenses pouvant s'élever à 500 francs.
Telle est la nomenclature des dépenses qui

sont occasionnées par l'établissement considéré
comme école primaire supérieure.
Quant aux dépenses afférentes à l'enseigne-

ment des quelques travaux manuels faits à
l'école, elles proviendront :

1° De la part contributive de la Ville qui sera
fixée par l'administration pour parfaire le trai-
tement de deux professeurs évalués ensemble à
18 ou '1900 fr., l'un de cesprofesseurs enseignant
les travaux de boiserie, menuiserie, charpente,ébénisterie et sculpture ; l'autre enseignant les
travauxde ferronnerie, serrurerie, ajustage, etc.
2" Des fournitures de bois et fer, de l'outil-

lage, de l'entretien, le tout évalué à 800 francs,
environ chaque année.
Le grand désir de la municipalité serait de

pouvoir donner à cette école l'extension que
oomporte les établissements de ce genre ensei-
gnant les travaux manuels. Mais il faudrait pour

cela construire des bâtiments qui font défaut,assurer le traitement à de nombreux professeurs;en un mot s'engager pour des dépenses consi-
dérables que la Ville ne peut absolument pasfaire, quant à présent du moins.
La construction des deux lycées qui s'achè-

vent, celle des trois groupes scolaires à entre-
prendre pour compléter la laïcisation, l'énormedépense engagée pour amener les eaux néces-
saires à la Ville, le réseau d'égoûts à construirer
tout cela nous met dans l'impossibilité absolue
tde pouvoir de quelques années encore compléterl'enseignement manuel dans notre école pri-maire supérieure.
Ces explications entendues, le Conseil se

range, à l'unanimité, à l'avis de M. Lafont et
décide, conformément aux conclusions du
rapport, que l'école de la rue de Gadore
prendra le titre d'école primaire supérieureassimilée aux écoles manuelles d'apprentis-
sage. Le Conseil s'engage en outre, au nom
de la Ville, à faire face jusqu'en 1917 aux
dépenses énumérées dans ledit rapport.
Pétition des instituteurs-adjoints

de l'école précitée
Par des délibérations sans doute incons-

cientes ou à la suite d'un projet mal étudié,l'ancienne municipalité opportuniste avait
décidé que le traitement des instituteurs
adjoints de l'école primaire supérieure seraitinvariablement fixé à 1600 francs et que néan-
moins la Ville entrerait pour une part con-tributive de 400 francs dans ce traitement.
Cette délibération eut pour résultat de léser
des fonctionnaires intéressants au premierchef sans aucun bénéfice pour la Ville. Aussi
les instituteurs-adjoints ont-ils adressé une
pétition au Conseil pour se voir assimiler à
leurs collègues des écoles primaires.
Voici d'ailleurs quelques passages du rap-

port de M. Lafont sur ce sujet qui donne-ront à nos lecteurs un juste aperçu de la
question:
Le décret du 29 octobre 1881 classe les insti-

tuteurs adjoints dans les écoles primaires su-
périeures à 1.200, 1.400, 1.600 et 1.800 fr. Une
période de trois années est imposée aux titu-îaires pour être élevés d'une classe.
Or, la ville de Roanne, par diverses délibé-

rations, des 12 septembre 1881, 21 janvier 1882
et 4 mai 1885, semble avoir voulu fixer invaria-
blement à 1.600 francs le traitement dé ces
fonctionnaires. C'est du moins l'interprétationqui paraît être faite de ces délibérations parl'autorité supérieure qui n'a pas fait jusqu'icibénéficier les pétitionnaires des dispositionscontenues dans le décret du 29 octobre 1881.
C'est une simple erreur de forme. La ville

avait bien l'intention de leur allouer 400 fr. de
supplément et il ne faut pas que, sous prétexte
que les délibérations du Conseil ont fixé inva-
riablement leur traitement à 1.600 francs, l'Etat
puisse laisser indéfiniment ces instituteurs
adjoints en 4me classe.
En conséquence, nous proposons au Conseil

de prendre la délibération suivante ;
Les traitements de tous les instituteurs-ad-

joints de l'école primaire supérieure de Roanne
seront dorénavant fixés pour chacun ainsi qu'ilrésulte du classement établi par le décret du
29 octobre 1881 :

4me Classe 1.200 fr.
3me Classe 1.400 fr.
2 rae Classe 1.600 fr.
1« Classe 1.800 fr.

En outre de ces traitements payés par l'Etat)chaque titulaire recevra un supplément de
400 fr., payé par la Ville. Ce supplément sera
toujours servi à l'instituteur adjoint quelle quesoit la classe à laquelle il appartienne.
Ces instituteurs adjoints recevront en outre,

comme les adjoints des é'coles primaires, une
indemnité annuelle de logement fixée à 150 fr.
Les allocations spéciales auxquelles les titres
de brevets ou récompenses honorifiques peu-vent donner droit aux autres instituteurs de
Roanne leur seront également payées.
Inutile de dire que les conclusions de ce

rapport sont adoptées à l'unanimité.
Théâtre. — Cahier des Charges.

M. Raoul Henry donne lecture du cahier
des charges adopté par la commission du
théâtre, composée de MM. Gande, Mignen,
Bailly, Fouilland, Henry et Odin, dans la
réunion qu'elle a tenue le 17 octobre 1888,
sous la présidence de M. Lafont, premier
adjoint.
Voici les articles de ce cahier intéressant

plus particulièrement le public, car l'espace
nous manque pour le publier en entier :

Art. 4. — Le directeur devra représenterYopérette, la comédie, le drame et le vaudeville.
11 donnera au moins deux représentations parsemaine, le jeudi et le dimanche ou le samedi.
Il variera autant que possible son répertoire.Le nombre des représentations données pen-dant la saison théâtrale sera de cinquante au

moins.
Art. 5. — Le directeur fera le dépôt du tableau

des pièces qu'il se propose de faire jouer pen-dant la saison théâtrale.
Art. 6. — Tous les débuts devront être termi-

nés avant la fin de sous peined'une amende de 50 francs par chaque repré-sentation postérieure à l'expiration de ce délai.
ils sont interdits le dimanche pour l'opérette.Une commission de six membres, dont toutes

les attributions sont énumérées ci-après, et quisera nommée par le conseil municipal, statuera,à la fin des représentations de débuts, sur l'ad-mission ou le rejet prononcé par le public, des
sujets de la troupe qui, d'après l'usage, subis-
sent cette épreuve.
Cette commission sera composée de six mem-

bres du Conseil municipal.
Les attributions de cette commission seront

les suivantes :

•1° Compter les suffrages du public, lors des
débuts ;
2° Veiller à l'exécution du présent Cahier descharges.
Même après les débuts et quelqu'en soit le

résultat, le Maire se réserve le droit d'exiger leremplacement d'un artiste.. Cette clause sera
applicable à tout le personnel du théâtre et
mentionné dans les engagements.
Le directeur sera tenu de remettre au Maire,avant l'ouverture du théâtre, une copie confor-

me de tous lesengagements qu'il aura contractés
avec tous les artistes.
Art. '10. — Le droit des pauvres est fixé à 6 0/0sur le montant brut, moins 100 fr. de la recette-
Pour les représentations données par les

troupes de passage pendant ou en dehors de lasaison théâtrale, le droit des pauvres sera de8 0/0, sur le montant brut, moins 100 francs dela recette.
Pendant la saison théâtrale, le directeur sera

responsable de ces différents droits et devra en
opérer le versement au bureau de bienfaisance,après chaque représentation. 11 acquittera aussi
entre les mains des représentants autorisés, tousles droits d'auteur.
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Art. 11. — Le directeur percevra le prix des

places du théâtre tels qu'ils sont fixés ci-après:
Rez-de-chaussée: loges de 4 places 4 »

Fauteuils d'orchestre 3 »

Stalles 2 50
Parterre 1 50
Premières : Loges de 4 places 3 »

— Galeries 2 50
Deuxièmes : Loges de 4 places 2 50

— Galeries 1 50
Troisièmes. Galeries 0 60
Art. 12. — Le prix des places numérotées et

louées d'avance ne pourra être majoré que de
0 fr. 25. La location sera ouverte aussitôt après
que les affiches annonçant la représentation au-

ront été apposées en ville.
Le Directeur est autorisé à louer des loges et

des places numérotées au mois ou a l'année
théâtrale.
Le bulletin des locations reproduira toujours

le numéro de la place louée.
Le Directeur ne pourra augmenter ou dimi-

nuer les prix sans autorisation préalable et par
écrit de M. le Maire.
Ne pourront être louées la loge de M. le Sous-

Préfet à droite, la loge de M. le Maire à gauche,
et la baignoire située au-dessus de la loge de
M. le Maire réservée aux Membres de la Com-
mission.
Le commissaire de potice, l'officier de service

et le médecin de se.vice auront chacun une

place fixe désignée aux premières.
Le Diresteur ne devra l'entrée gratuite qu'au

commissaire de polies, agents de police et pom-
piers de service au théâtre, ainsi qu'aux ern-

ployés de la Ville chargés de la surveillance du

théâtre et du contrôle de son matériel, au capi-
taine des pompierr ou a son délégué et aux

Membre de la commission du théâtre. L'entrée
des coulisses est formellement interdite à toute

personne étrangère à l'administration du théâtre
ou ne faisant pas partie de la Commission mu-

nicipale.
Art. 13. — Les militaires, officiers et soldats

seront admis à payer demt-place. Il en sera de

même pour les employés des services munici-

paux auxquels des cartes de demi-places nomi-
natives ou personnelles seront délivrées. Ces

entrées de faveur pourront être supprimées
pour certaines représentations extraordinaires ;

mais, ponr cela, le Directeu devra s'entendre
avec M. le Maire.
Art. 15. — 11 est interdit au Directeur de don-

ner des bals dans le théâtre.
Art. 16. — Le Directeur devra veiller à ce que

les issues du théâtre soient parfaitement libres
ou tout au moius puissent être ouvertes avec la

plus grande célérité pendant tout le temps de la

représentation.
Art. 17. — Il lui est interdit de laisser entrer

des spectateurs dans la salle avant l'heure
fixée pour l'ouverture des portes destinées au

public.5
Art. 25. — Le lever du rideau devra toujours

avoir lieu à l'heure indiquée sur les affiches.
Cette heure ne devra jamais être plus tardive

que huit heures et demie du soir. 11 ne sera

accordé que cinq minutes de retard exception-
nel; et, après ce délai, une amende de 1 franc

par minute de retard sera imposée au directeur

et retenue sur la recette du jour, sans autre

avertissement.
Art. 28. — L'Administration municipale _

se

réserve le droit de donner telle autorisation
qu'il lui plairait pour l'établissement, sur les

places publiques ou dans les locaux apparte-
nant à la Ville, de cirques, ménageries, specta-
cles forains de toute nature, etc., etc.

MM. Aulas et Butty font remarquer que

lorsqu'on a proposé de voter la subvention
de 5,000 francs, on a parlé de porter à 8 % le

droit des pauvres.
M. Lafont répond à cette observation qu'il

ne faut pas trop charger un directeur si on

veut lui voir tenir ses engagements. Les

pauvres, dit-il, gagneront d'ailleurs à ce que

les représentations soient nombreuses. Pour

cela il ne faut pas être trop exigeant.
Ensuite de ces explications le Conseil

adopte le Cahier des charges à l'unanimité.
Sur le droit des pauvres douze conseillers se

prononcent pour la proportion de 6 % tandis

que six votent pour le chiffre de 8 %.
L'impression du Cahier est également dé-

cidée.

Proposition en faveur des syndicats
ouvriers tendant à les admettre à

soumissionner pour les travaux de

la Ville de Roanne et à les dispenser
de fournir un cautionnement.

M. leMaire fait donner lecture par M. Raoul

Henry de la proposition suivante dont-il est

l'auteur:
Considérant que, dans l'état actuel de notre

législation, le moyen le plus efficace de soutenir

les classes ouvrières est de favoriser l'établisse-
ment des syndicats ouvriers;
Qu'à cet effet il importe de leur faciliter la

possibilité de prendre part à l'adjudication des

travaux de la Ville concernant leur métier;
Le Conseil municipal décide que dorénavant

tous les syndicats ouvriers légalement constitués
seront admis à soumissionner pour les travaux

de la Ville les concernant et les dispense
_

de

cautionnement, se réservant de retenir, à titre

de bonne exécution, un dixième sur les travaux

exécutés, sous réserve que ces travaux seront

en rapport avec leurs ressources ou moyens

pécuniaires et que, préalablement, ils se seront

constitués en société coopérative ou en associa-

tion commerciale. .,

Pour être admises à soumissionner, les Socie-

tés devront fournir:
1» La liste nominative ;
2» L'acte de Société ;
3° Des certificats de capacité délivrés à l'ad-

ministrateur ou au soumissionnaire délégué.
Les mêmes Sociétés coopérativespourront être

admises à traiter de gré à gré.
Soit pour les traités de gré à gré, soit pour

les adjudications, elles seront soumises an eon-

dirions du décret du 4 Juin '1888 concernant les

adjudications de l'Etat.
Sginé : A. Auboyer.

Cette proposition est adoptée en principe,
mais le Conseil décide qu'elle sera étudiée

par une commission de cinq membres, com-
posée de :

MM. Butty, Cancalon, Chanteret, Henry et

Narbout.
Révision des listes électorales

Le travail de la révision des listes électo-

raies est confiée à unecommission composée
de :

MM. Augé, Chanrion et Nourrisson.
Résiliation de contrat

M. Goutaland, entrepreneur de vidanges,
en présence de la concurrence qui lui est

faite par la nouvelle société Robin et Gros,
demande la résiliation de son contrat passé
à la Ville.
Le dossier est renvoyé à la commission de

la Voirie à laquelle seront adjoints, pour

l'occasion, MM. Butty et Raoul Henry.
Commission de la Voirie

La commission de la Voirie se trouvant

incomplète par suite de la démission de

M. Dubuis, le Conseil nomme M. Barge en

remplacement du démissionnaire.
Visite à M. Fleuriat

M. Fleuriat étant malade depuis quelques
temps déjà, le Conseil délègue quatre de ses

membres, MM. Lafont, Gande, Henry et Gros-
selin, pour aller lui rendre visite et s'enqué-
rir de ses nouvelles.

Deux nouveaux marchés

M. le Secrétaire donne lecture d'une

pétition de M. Flandre, fermier des places,
tendant à installer sur la place des Cerisiers,
après son aplatissement, un marché aux

chevaux et un marché aux fourrages qui se
tiendraient l'un et l'autre une lois par se-

maine.
M. Nourrisson , à ce sujet, affirme que

M. Coutaret a donné le terrain de cette place
à la Ville, à la condition expresse qu'on y

établirait un marché aux Planches. Il pré-
tend même que cette clause interdit au Con-
seil d'adopter la proposition ci-dessus.

Or, ou M. Nourrisson a mal interprété le

texte de la donation ou il ne l'a jamais eu

sous les yeux. Une lettre du docteur Coûta-

ret semble prouver que s'il tient à voir ins-

taller un marché aux Planches sur la place
des Cerisiers il ne parait pas s'opposer, au
contraire, à ce que d'autres marchés y soient

également installés.

En faisant sa donation, M. Coutaret a

voulu être utile à ses compatriotes et il ne

saurait limiter les avantages qu'on peut en
retirer.
Aussi le Conseil décide-t-il de renvoyer

la proposition de M. Flandre à la commission
et nous pouvons d'ores et déjà affirmer que
cette proposition sera favorablement accueil-
lie.

Directeur de la Caisse d'Epargne
Un directeur titulaire de la Caisse d'Epar-

gne ayant douné sa démission, M. le Maire
propose M. Boulai d, entrepreneur, pour le

remplacer.
Mais M. Fouilland proposant M. Jean

Mure , ex-conseiller municipal, demeurant
au faubourg Clermont, on passe au vote à
bulletins secrets sur la demande de M. Aulas.
M. Jean Mure est élu par 12 voix contre

6 données à M. Boulard.

Révision du tarif des Octrois

On se souvient que sur l'invitation du mi-

nistre et après un rapport de M. Cajard, pré-
posé en chef de l'octroi,le Conseil a été appelé
à examiner la questionde savoir si on pouvait
dégrever les poissons de mer ordinaires et

reporter sur d'autres produits la diminution
résultant de ce dégrèvement.
C'est M. Butty qui a été chargé d'élaborer

le rapport de la Commission sur ce sujet. Il
résulte de ses conclusions que les harengs
frais et les maquereaux devraient être exo-

nérés des droits et que la surtaxe en rem-

placement devrait porter sur les poissons
recherchés, sur différentes denrées, et enfin
sur les fers de construction.
Mais comme plusieurs Conseillers décla-

rent ne pas pouvoir se rendre compte des

résultats de cette augmentation sur les fers,
le Conseil décide de renvoyer l'affaire à la

même Commission afin qu'elle fournisse des

explications à ce sujet.
Horloge - Réclame

Un industriel parisien demande l'autorisa-
tion d'établir gratuitement sur différentes

places des horloges-réclames. Le devis re-

présente un kiosque s'élevant à la hauteur
de sept mètres et portant un cadran au

sommet de chacun de ses quatre côtés. Les

bas-côtés seraient garnis d'affiches.
La Ville aurait à faire construire les re-

fugessurlesquels seraient placés ces kiosques
et à payer les frais de gaz pour l'éclairage
intérieur.
La proposition est renvoyée à la Com-

mission de la voirie et nous ne croyons pas
qu'il y ait chance pour qu'elle soit adoptée.
Achèvement de la Place des Cerisiers

M. le Secrétaire donne lecture d'un

rapport de M. Chanelière, agent-voyer, don-

nant le détail des dépenses faites pour l'a-

planissement de la place des Cerisiers et

concluant à la nécessité d'un dernier crédit
de 800 francs que le Conseil vote sans dis-

cussion.
Continuation de Traité

M. Cros, entrepreneur de la Ville, étant

mort, sa veuve demande de continuer ses

travaux aux mêmes conditious.
Après avoir entendu un rapport favorable

de M. Chanelière, le Conseil fait droit à cette

demande.

Budget du Collège de Roaime

M. le Maire fait donner lecture d'un rap-

port du principal sur le projet de budget
de 1889.
De ce rapport il résulte que les dépenses

pour les traitements des fonctionnaires, em-
ployés divers, etc., s'élèveront, comme les

années précédentes, à 28.200 francs, non

compris une somme de 8.100 francs, qui ne
figure que pour mémoire,car elle est fournie

par l'Etat, pour sa part contributive.
Les recettes provenant d'une subvention

de 1900 francs, également fournie par l'Etat,
et des rétributions collégiales s'élèvent au

total de 4.622 francs 50 centimes.
La différence entre les recettes et les

dépenses est de 23.577 francs 50 centimes

qui incombe à la Ville.
Plusieurs conseillers demandent la sup-

pression, dans ce budget, du traitement de

l'aumônier du collège, suppression qui a été

votée lors de la formation du budget primitif
de 1889.
M. Lafont explique qu'au moment de ce

vote la municipalité n'avait pas connnais-
sance de l'engagement décennal contracté

par ses prédécesseurs. Les recherches faites

depuis ont démontré qu'on ne pouvait aller
contre un contrat.
M. le Maire met aux voix les conclusions

du rapport, c'est-à-dire le budget du Collège
tel qu'il est proposé par le principal.
Par 12 voix contre 6, ce budget, présenté

dans son ensemble, est rejeté.
M. Lafont déclare que s'il a voté les con-

clusions du rapport,-c'est à cause des enga-
gements pris par les Conseils précédents.
Tout en les regrettant il croit devoir respec-
ter ces engagements jusqu'à leur expiration.
S'il ne s'agissait que de supprimer le traite-
ment de l'aumônier il serait le premier à se

ranger du côté des opposants puisque c'est
lui qui, dans le budget primitif, a engagé le

Conseil à ne pas faire figurer les 1200 francs

qu'on lui allouait jusqu'ici.
D'ailleurs, ajoute-t-il, ce traitement ne sera

plus à notre charge que pendant une année,
puisque l'année prochaine, à la rentrée,
notre collège sera transformé en lycée et

l'Etat aura toutes les dépenses à sa charge.
M. le Maire met alors aux voix la propo-

sition de M. Fouilland : Acceptation du budget
avec la suppression du traitement de l'aumô-
nier.
Cette proposition est adoptée par 12 voix

contre 7.
Ont voté pour la suppression :

MM. Chanrion, Augé, Narbout, Chanteret,
Fouilland, Butty, Barge, Aulas, Besacier,
Odin, Genette, Arthaud.
Ont voté contre la suppression momentanée:
MM. Auboyer, Lafont, Raoul Henry, Guille-

met, Gande, Nourrisson et Grosselin.

Caisse de retraite

M. le Secrétaire donne lecture d'une

pétition des employés de la Mairie tendant à
les dégager de l'obligation de verser à la

Caisse de retraite.
Le Conseil considérant le bien fondé de

cette réclamation laisse à chacun la liberté

d'agir comme bon lui semblera.

La rue des Deux-Faubourgs
M. Besacier a déposé la proposition sui-

vante dont lecture est donnée par M. Raoul
Henry.

Monsieur le Maire,
MM. les Conseillers municipaux,

Je viens vous proposer l'achèvement de la rue

des Deux-Faubourgs. L'interruption des travaux

cause un préjudice aux habitants des deux

quartiers.
Cette voie est d'utilité publique et les travaux

qu'elle nécessite occuperaient les ouvriers sans

travail dont le nombre est appelé à croître en-

core quand l'aplanissement de la place des Ce-
risiers sera terminé,

Signé: Besacier.

M. Lafont répond que la proposition de

M. Besacier n'a pas lieu de surprendre la

municipalité qui en comprend toute l'impor-
tance, mais les travaux en cours d'exécution
sont nombreux et le budget ne permet pas
d'aller aussi vite qu'on le voudrait.

Commission Scolaire

M. Fouilland déclare avoir de trop nom-

breuses occupations pour faire le travail que
lui impose son titre de membre de la Com-
mission scolaire. Il demande a être remplacé.
Prenant en considération cette démission

et tenant compte de celle de M. Dubuis, le
Conseil nomme membres de la Commission
scolaire MM. Narbout et Chanrion.

Les Egoûts
M. Aulas fait remarquer que le Conseil ne

s'est point encore occupé des égoûts, bien

que cette question soit urgente.
M. Lafont est de cet avis. Il démontre

que silaVillene terminait passesgrands tra-
vaux dans trois ans, elle en éprouverait un,
grave préjudice et le Conseil risquerait d'être
critiqué.
Pour l'amortissement de l'emprunt et pour

le service de la rente on a compté sur le

produit des eaux. Si on ne pouvait, par suite
du manque d'égouts, les distribuer de suite

après l'achèvement du barrage il y aurait de
ce chef une perte sèche qui nécessiterait la

recherche de nouvelles ressources.-
En conséquence M. Lafont demande que

les commissions réunies de la voirie et du

barrage étudient la question de suite.
M. Guillemet croit qu'il vaudrait mieux

réunir le Conseil tout entier en commission
pour cela
Cet avis est partagé par la majorité et il est

décidé que mercredi aura lieu une séance

privée.
La séance est levée à onze heures.

Séance privée du Mercredi 7 novembre

Les égoûts

Ainsi qu'ou vient de le lire, le Conseil avait
décidé de se réunir, mercredi, pour étudier
la question des égouts.
Tous les conseillers étaient présents, à

l'exception de MM. Dubuis, démissionnaire,
Fleuriat, malade; Balouzet et Thivin.
Il s'agissait de savoir à qui serait confiée

l'étude du projet d'égouts dont le Conseil

précédent, dans sa séance du 24 octobre

-1887, avait chargé M. Roland de Ravel, ingé-
nieur ordinaire de l'arrondissement.
Comme ce fonctionnaire n'a pas eu le

temps de faire ce travail en plus d'une an-

née, M. Lafont pensait qu'il ne fallait pas le

surcharger et qu'il valait mieux choisir une

autre personne dont la compétence ne put
être mise en doute.
Voici d'ailleurs les raisons qu'il a fait va-

loir en son nom personnel et non pas comme

délégué de la municipalité.
La délibération prise par nos prédécesseurs,

adressée à M. le Préfet, a été retournée à la

municipalité pour obtenir certains renseigne-
ments. La municipalité a transmis à M. Roland

de Ravel le dossier afin de fournir à la mairie

les renseignements demandés.
Ce«i se passait en 1887. — M. Roland de Ravel

a gardé le dossier et n'a pas répondu. — La

délibération n'étant pas approuvé, la ville n'est

donc pas engagée envers M. 'Roland de Ravel.

Convient-il dans l'intérêt communal de con-

firmer à M. Roland de Ravel la délibération du

Conseil précédent en le chargeant de la rédac-

tion d'un projet d'égoût et de la direction des

travaux de cette entreprise ?

Convient-il au contraire de charger de ce pro-

jet toute autre personne compétente ?

Il y a des raisons pour et des raisons contre.

Nous allons mettre les unes et les autres en

balance et nous tâcherons d'en tirer la conclu-

sion la plus conforme aux intérêts de la Ville.

Il est bien certain que toute question de per-
sonne est mise de côté et que nous n'avons ici

à envisager que les intérêts communaux.

MM. les Ingénieurs des Ponts-et-Chaussées
étant chargés de faire le barrage, la canalisa-

tion des eaux et leur distribution en ville, sem-
blent tout d'abord naturellement indiqués pour

faire les égoûts, qui en somme sont le complé-
ment de cette grande question des eaux à ame-

ner à Roanne. Ils ont à leur disposition un

personnel nombreux et capable. D'un autre

côté, ils peuvent faire activer les avis à donner

par leur administration, lorsqu'il s'agira de faire

passer un ou plusieurs collecteurs sous le

canal et les faire déverser dans la Loire. Enfin,
étant chargés de l'entretien des routes, que le

réseau d'égoûts est appelé à suivre ou a traver-

ser en sous-sol ; il serait probablement plus fa-

cile d'éviter toutes les petites difficultés d'exé-

cution sur des voies dont la viabilité et la libre

circulation sont confiées. — Voilà les avantages
que nous poumons retirer en confiant la eons-

truction de nos égoûts aux Ponts-et-Chaussées.

Dire, cependant que parce que la ville aura

confié ce travail à d'autres qu'aux ingénieurs,
ceux-ci, feront ce qui dépendra d'eux pour en-

traver notre oeuvre serait évidemment exagéré.
MM. les ingénieurs sont trop courtois pour

s'abaisser à des vengances mesquines qui
du reste ne pourraient aboutir q u'à les faire

justement critiquer. — Nous saurions, le cas

échéant, trouver le moyen de neutraliser leur

action, surtout si cette action n'avait d'autre

but que de paralyser la nôtre sans motifs sé-

rieux.
Si notre réseau d'égouts est appelé à suivre

en sous-sol, ou a traverser des voies entrete-

nues par les Ponts-et-chaussées, il est aussi

appelé à suivre ou à traverser des voies dépar-
tementales entretenues par le service vicinal.

D'où il ressort qu'il n'y aurait pas plus de

raison de confier le travail aux 'ingénieurs
que de les confier aux agents-voyers [dépar-

tementaux.
MM. les ingénieurs, comme chacun sait, péné-

très de leur savoir, ont un esprit de corps qui
ne leur permet pas de se plier aux circons-

tances ordinaires de la vie administrative. Ils
n'admettent que difficilement les observations
d'où qu'elles viennent. En un mot, leur esprit
d'-indépendance, pouvant produire d'heureux
résultats lorsqu'il s'agit de travaux ou de ques-
tions particulièrement techniques ou extraordi-

nairement scientifiques, peut devenir au con-

traire une cause de mauvais résultats quand il

s'agit de projets ne demandant comme celui de

nos égoûts que des connaissances scientifiques
ordinaires et une étude minutieuse de nombreux
détails pratiques. A cela on va m'objecter peut-
être, qu'il y aurait lieu d'étudier un système du

tout à l'égoût par exemple, des aménagements
pour utiliser sur de vastes domaines les eaux

de ces égoûts etc., etc., — et qu'alors, il con-
viendrait de charger de ces études les ingénieurs
de Ponts, plutôt que d'en changer un ingénieur
quelconque n'appartenant pas à cette adminis-
tration. — A cela je répondrai que si tous les

ingénieurs des Ponts possèdent la science, ils
n'en ont heureusement pas le monopole exclu-

sif. Les propositions que nous vous ferons à ce

sujet porteront soyez-en certains, sur des hom-
mes capables de résoudre au mieux de nos in-

térêts cette question.
M. l'Ingénieur ordinaire de Roanne est actuel-

lement charges de nombreux services. — Ser-
vice ordinaire, — service hydraulique ou de

navigation, — contrôle de chemin de fer, — con-

struction du barrage de la Tâche et enfin le

projet à faire et à exécuter pour la canalisation
et la distribution des eaux dans la ville de

Roanne.
Quand on a sous sa responsabilité de pareilles

charges, il nous semble que cela doive suffire

pour absorber toute l'activité d'un homme,
quelque actif qu'il puisse être. Et si nous char-

gions encore, M. Rolland de Ravel du travail

minutieux du projet d'égoûts, il nous semble

qu'il serait surchargé de besogne et que la célé-

rité dans l'exécution de nos grands travaux

devrait en souffrir.

Or, Messieurs, il est facile de démontrer d'une

façon péremptoire que nous n'avons pas un jour
à perdre dans la poursuite de ces travaux, si
nous voulons éviter de graves préjudices pour
les finances de la Ville, il n'y a pour cela qu'à
jeter un coup d'œil sur le tableau d'amortisse-
ment annexé à la délibération du 14 mars 1887.
Ce tableau, Messieurs, indique à la colonne 2 les

dépenses faites entièrement et par conséquent
les travaux achevés en 1890. Pensez-vous que
les deux années qui nous restent pour cela,
seront suffisantes ?... Si nous eu jugeons par ce

qui a été fait jusqu'ici, nous serions bien loin de

compte. Je n'en veux pour preuve que les cliif-

fres de cette même colonne du tableau d'amor-
tissement. Si ces travaux n'étaient pas en re-

tard nous devrions avoir dépensé à l'heure qu'il
est, près de 2 millions, et nous n'en avons dé-

pensé qu'un demi à peine. — La colonne 3 du

tableau nous indique les intérêts à servir. Il est

juste d'ajouter cependant que nous trouverons
une certaine compensation dans la bonification des
intérêts sur les sommes de l'emprunt non réa-

Usées ; mais de cela ne résultera pas moins
une différence de 0 fr. 20 0/0 d'intérêts qui
sera une perte sèche pour la Ville et qui sera

d'autant plus considérable que le retard apporté
à l'achèvement des travaux aura été plus long.
En effet nous payons à la Compagnie du

Phénix un intérêt de 4 fr. 45 0/0 tandis que cette

même Compagnie ne nous tient compte que de

4 fr. 25 0/0 sur les sommes non réalisées. D'un

autre côté, la colonne 14 vous indique les pré-
visions de vente des eaux à partir de 1891 ; et il

est clair que tant que les travaux d'adduction de

ces eaux ne seront pas achevés, nous ne pour-
rons pas vendre et bénéficier des sommes indi-

quées à la colonne 14. Ce serait de ce chef un

gros mécompte.
Or, est-ce le moyen d'activer ces travaux de

barrage et de canalisation, dont sont chargés
MM. les Ingénieurs, qui ont encore à l'heure

qu'il est leur projet définitif à établir, que de

les charger d'un nouveau travail, de longues et

minutieuses études? Evidemment non.
Contentons-nous donc de réclamer de M.

Rolland de Ravel que les travaux dont il est

chargé soient bien terminés en 1890. Nous avons
malheureusement trop de raisons pour penser

qu'il sera nécessaire de stimuler vivement le

zèle de nous tous, des ingénieurs et des entre-

preneurs pour obtenir ce résultat.
Il est des situations, des instants, où Ton doit

savoir prendre des résolutions énergiques.
Nous sommes dans une de ces situations. Il n'y
a pas à tergiverser. Aussi bien en ce qui me

concerne, suis-je décidé à ne rien ménager, à

donner toutes les raisons qui militent en faveur

de ma thèse.Je dis hardiment que, de la décision

que vous allez prendre, dépend la caractéristi-

que de notre passage aux affaires municipales
de Roanne.
Où nous aurons mené a bien et rapidement

ces grands travaux ; ou nous les aurons laissé

traîner en longueur par notre faute. Dans la

première hypothèse nous avons bien mérité de

nos électeurs et nous aurons gagné l'estime de

tous. Dans la seconde, nous aurons encourue le

blâme de tous nos concitoyens et fait rejaillir le
résultat de notre incapacité sur tout le parti
démocratique.
Ici se placent quelques observations sur

les honoraires réclamés par M. Roland de

Ravel que nous ne jugeons pas à propos de

reproduire.
M. Lafont a continué ainsi :

M. Roland de Ravel emploie au barrage des

agents qui sont payés par la ville. Nous avons

voulu connaître les noms de ces agents et leurs

traitements. J'écrivis pour cela à M. Roland de

Ravel, le 23 juin dernier. Le livre des copies de

lettres en témoigne ; M. Roland de Ravel ne

m'a pas encore répondu.
.T'ai demandé depuis plus de 3 mois à M. de

Ravel un plan parcellaire des terrains acquis
par la ville. C'est une pièce urgente à nous

fournir. — Je l'attends encore. — Je lui ai de-

mandé son avis sur un devis des appareils in-

térieurs pour le téléphone, devis que, m'avait

présenté un industriel de Roanne, M. Roland de

Ravel fait répondre par l'Ingénieur en chef, à la

suite d'un rappel de cette affaire que cet avis

nous parviendra vers le 8 novembre. Espérons
qu'il en sera ainsi.
M. Roland de Ravel nous a fait une opposi-

tion acharnée pour le dessouchage fait par les

ouvriers sans travail.
Je m'arrête Messieurs, je ne veux pas entrer

dans des considérations autres que celles des

faits précis pour vous démontrer qu'il ne me

paraît pas prudent, ni même possible de don-

ner un surcroît de travail à M. Roland de Ravel.

A la suite de ces observations M. Lafont a

proposé de confier l'étude du projet d'égoûts
àM. Riault, architecte de la Ville, élève de

l'Ecole Centrale, dont l'activité et les con-

naissances techniques ne sauraient être

mises en doute.
C'est alors que s'est produite une discus-

sion assez vive entre M. le Maire et son pre-
mier adjoint, dont nos confrères ne manque-
ront pas de se réjouir, ce qui nous engage à

la passer sous silence.
Qu'on sache seulement que les conclusions

de M. Lafont ont été adoptées par 17 voix.
MM. Auboyer, Guillemet, Nourrisson, For-

tier-Beaulieu, Besacier et Fouilland se sont

abstenus de prendre part au vote.

Sous le titre « Les théories municipales
de M. Butty » l'Union Républicaine nous

a donné à lire un article courtois dans la

forme mais bien injuste dans le fond.

L'organe de M. Audiffred reproche à M.

Butty en particulier et au Conseil muni-

cipal en général d'appliquer, dans la

gérance des affaires communales, leurs

théories politiques. Certes, que voilà bien

un reproche qu'on n'a pas adresser aux

députés de la Loire et à tous ceux qui
évoluent autour de l'Union ! Leur tacti-

que à eux consiste surtout à sé faire élire

grâce à des théories républicaines et à

commettre, une fois élus, des actes qui
font pâmer d'aise les réactionnaires.
Un Conseil municipal, dit doctorale-

ment notre confrère, ne doit pas s'occuper
de politique. En le faisant il risquerait de
diviser la Franco en petites Républiques,
mues par des idées différentes, régies par
des assemblées d'opinions diamétralement
opposées et dont l'existence nuirait à

l'unité française. Conclusion : tous les

conseils municipaux doivent être oppor-
tunistes pour ne pas rompre cette unité si

chère au cœur de mon confrère.
Mais alors pourquoi les faire élire ? Il

serait bien plus simple de les imposer. Et
surtout pourquoi, quand il se présentent
devant les électeurs communaux, MM. les

opportunistes font-ils, tout comme les ra-

dicaux-socialistes, des professions de foi
dans lesquelles ils s'affirment républi-
cains? Le meilleur conseiller municipal
ne serait-il pas, au sens de l'Union, celui
qui parierait ainsi: Je n'ai pas d'opinion
politique; j'irai aux séances pour causer
de mes affaires, approuver le Maire que
j'aurais nommé parce que c'était l'avis de

plusieurs de mes collègues et voter tout
ce qui lui plaira pour ne pas avoir l'air de
faire de l'opposition — un mot qui servait
à qualifier le parti républicain sous l'em-

pire.
Pourquoi donc, aux dernières élections,

avoir à coups d'affiches multicolores si

résolûment frappé sur les réactionnaires
qui tenaient précisément ce langage sous

une autre forme? Il y avait dans leur liste
des industriels ayant aussi bien sû faire
leurs affaires que M. Raffin et des avocats

aussi éloquents que M. Audiffred. Puis-

qu'il s'agissait seulement de confier l'Hô-
tel-de-Ville à des administrateurs, autant

valaient ceux-là que d'autres.
Mais non, mon confrère ne voulait pas

voir à la tête de la ville une assemblée
réactionnaire parce qu'il savait bien que
les actes de cette assemblée auraient été

réactionnaires quoique administratifs. De
cela je le félicite. Ce dont je le blâme, c'est
de refuser à un Conseil radical-socialiste
le droit de se servir de ses attributions,
pour rendre la misère moins dure, pour
favoriser les classes pauvres, pour faire,
comme il le dit, une petite république en-

viée des petites monarchies.
Où commence la politique ? Où finit-

elle? La loi qui refuse aux municipalités
le droit d'avoir une opinion et de la faire

prévaloir les nomme électeurs du Sénat.

Ce serait une inconséquence si la loi di-

sait vraimen t ce que mon confrère veut

lui faire dire.

Ouï, il est interdit aux assemblées com-
munales de faire de la politique générale,
de censurer les actes du gouvernement,
par exemple, mais il est dans leur droit,
c'est môme leur devoir de conformer leurs

délibérations au programme qui les a fait

élire.
Le Conseil municipal de Roanne a agi

ainsi. Si, en faisant faire le dessouchage
par les ouvriers sans travail il a fait acte

de socialisme, il n'y aura que l'Union ré-

publicaine pour lui reprocher ce socialis-
me-Ià. Les 5000 francs que cela coûte en

plus constituent une sage dépense et ne

lèsent point la généralité. — c'est le mot

de mon confrère.
La généralité aurait été obligée devenir

en aide à ces ouvriers d'une autre manière
et la somme à dépenser eut été de beau-

coup plus élevée, tandis que par cemoyen
des ménages ont pu payer quelques dettes
contractées pendant le chômage et atten-

dre la reprise des affaires.Un entrepre-
neur n'a pas gagné une dizaine de mille

francs sur ce travail, c'est vrai, mais il me
semble préférable que cette somme ait été

dépensée à Roanne pour le profit des pe-
tits commerçants, en apportant dans des

ménages pauvres un instant de bien-

être.
Et le citoyen Butty, dans son discours

de dimanche, a eu raison de défendre ses

collègues contre des accusations aussi in-

justes qu'intéressées de la part de ceux

qui les formulent.
Si l'Union veut faire bénéficier ses pa-

trons de la laïcisation et de l'augmentation
du nombre des écoles — ce qui est une
œuvre que nous approuvons de tout cœur

bien qu'elle soit un tantinet politique —

il faut qu'elle se souvienne qu'on a mis
17 ans pour cela tandis qu'en six mois la

municipalité actuelle a sû faire d'excel-
lentes choses. Que cela empêche M. Au-

loge de dormir, je le comprends, mais

quand cela entraîne un journaliste à des

raisonnements spécieux je ne comprends
plus ou du moins je ne veux pas compren-

Aimé FONROBERT.

Lire à la troisième page La

Dette d'hoimeur, nouvelle par M.

Paul Lafargue.

Direction générale des Contribu-
tions indirectes. — Avis. — Un concours

pour l'admission au Surnumérariat dans les
Contributions indirectes doit avoir lieu le l 8r

décembre prochain dans tous les départe-
ments. Les candidats qui désireraient tv pren-
dre part auront à se faire inscrire, avant le
15 novembre, dans les bureaux de la Direc-

tiori, au chef-lieu de leur département où ils
pourront prendre connaissance du program-
me de l'examen, des conditions requises
pour être admis au concours, des pièces à

produire, etc.
Un crédit spécial permet actuellement à

l'Administration d'attribuer une allocation
mensuelle de 50 francs à la plupart, sinon à

la totalité des surnuméraires dès leur entrée
en fonctions.
Nous rappelons, enfin, que les candidats

pourvus du diplôme de licencié es-lettres,
ès-sciences, ou en droit, sont dispensés de

l'examen, et qu'après un surnumérariat de
3 mois, rétribué d'ailleurs, à raison de 50 fr.

par mois, ils sont commissionnés de plein
droit en qualité de commis' au traitement de
1500 francs.

Adjudication des Travaux de Plâ-
trerie au Lycée de garçons. — Cette

adjudication a eu lieu samedi dernier, à
THôtel-de-Ville. En voici le résultat.

Ont soumissionné :

MM.
Chassignol et Martinon 21 05
La Chambre syndicale des plâtriers 10 »

Calmet, de Lyon 21 10
Frize Paul, de Lyon 19 90

Curcis, du Coteau 15 25
Besse et Turin, de Roanne 31 10
Sceti 24 »

Falciola 23 »

MM. Besse et Turin ont été déclarés adju-
dicataires.

Au Collège de Roanne. — Nous som-
mes heureux d'apprendre que MM. Charles
et Henri Reure, élèves de rhétorique au col-

lège de Roanne, viennent de subir avec

succès les épreuves du baccalauréat ès-

lettres première partie.

Pour les Pauvres. — Il a été versé au

bureau de Bienfaisance:
1° La somme de cent francs par M. Ducard,

rue des Capucins, pour être distribuée im-

médiatement aux pauvres ;
2° Par la Lyre Roannaise la somme de

39 fr. 15, produit d'une quête faite au Con-
cert donné au théâtre de Roanne le 28 octo-
bre 1888.

Musée du Progrès. — M. Betriou vient
d'installer à Roanne son superbe Musée du

Progrès.
Nous citerons parmi les pièces les plus

remarquables : La Favorite ~ de Bou-Amena,
les Ambulances françaises au Tonkin, les

derniers moments de Victor Hugo, etc., etc.
Prix d'entrée : premières, 20 centimes ;

secondes, 20 centimes. — Salon réservé en

supplément.

L'Aumônier du Collège. — Dans no-

tre compte-rendu de la séance du Conseil

Municipal de lundi dernier, nous donnons la
discussion qui a précédé le vote pour la
suppression du traitement de l'aumônier du
Collège. Nous disons que les radicaux, mis
en minorité, ont voulu seulement, en reve-

nant sur leur premier vote, tenir les enga-
gements de leurs prédécesseurs tandis que
les socialistes ont cru devoir faire une ma-

nifestation que nous ne blâmons pas. Mais
il nous semble utile de faire connaître les
raisons qui engagent la ville de Roanne à
continuer le traitement d'un aumônier jus-
qu'en 1891, ou plutôt jusqu'à la fin de 1889
puis jusqu'à cette époque le collège aura été
transformé en lycée.
Dans la séance du 6 octobre 1880, le Con-

seil opportuniste a voté un budget pour le

collège dans lequel entrait une somme de
1.200 francs affectée au traitement de Tau-
mônier.
Un décret a paru à la date du 4 janvier

188-1 dans le paragraphe 8 duquel nous

lisons :

« Immédiatement après la promulgation
du présent décret, les conseils municipaux
devront prendre l'engagement de garantir
pendant 10 ans les traitements du personnel
de l'établissement, tels qu'ils sont inscrits
au budget de l'exercice 1880. »

Et au procès-verbal de la séance du 7 fé-
vrier 1881 tenue par le Conseil opportuniste
précité, nous voyons :

« Le Conseil vote la garantie demandé par
l'Etat d'une somme annuelle de 20,500 fr.
pour le traitement, pendant 10 ans, des pro-
fesseurs du collège et autorise M. le Maire
à prendre, au nom de la Ville, tous les en-

gagements nécessaires au mieux des inté-
rêts publics. »

Depuis cette somme a augmenté de près
de 8,000 francs, mais déjà — comme nous

venons de le dire ■ dans celle de 20,500
fr. étaient compris les 1.200 fr. de l'aumô-
nier.
Il n'y a donc pas de doute possible. La

ville est bel et bien engagée. Le gouverne-
ment la forcera à exécuter son traité.
La faute en est à MM. les opportunistes

qui ne savent prendre que des demi-me-
sures. S'ils ont laïcisé les écoles communa-

les ils n'ont pas voulu — alors qu'ils en

avaiet le droit et le pouvoir — laïciser le

collège communal.
Aujourd'hui la loi qui force à prolonger

une si grosse erreur est dure mais c'est la
loi.

Funérailles civiles. — Lundi, à 3 heu-
res de l'après-midi, ont eu lieu les funérail-
les civiles du citoyen Pierre Delorme dont
nous avons raconté la mort tragique dans
notre dernier numéro.
1.500 personnes au moins avaient tenu à

honneur d'accompagner Delorme à sa der-
nière demeure.
Sur la tombe, le citoyen Epinat a retracé,

en termes éloquents et émus, la vie de ce

brave homme qui, a terminé si malheureu-
sement une vie toute de travail laissant une
veuve et un orphelin.
Une quête faite à la sortie pour le pauvre

petit à produit la somme de 14 fr. 95.

Conférence. — Ce soir samedi à 8 heu-
res du soir, dans la salle de Venise, grande
conférence publique et contradictoire, au

profit de la bibliothèque sociale de l'Union

syndicale des tisseurs roannais, parle citoyen
Antide BOYER, député des Bouches-du-

Rhône, et le docteur FERROUL, député de
l'Aude.
Les orateurs traiteront de :

1° La révision delà Constitution,
2° Le parlementarisme et la situation

de la France.
3° L'Instruction et les travailleurs.

Il sera perçu 0,25 centimes à l'entrée.

Les Enfants de la Loire. — II y a trois
semaines environ, M. Joseph Jaubert, rédac-
teur scientifique du Petit Journal, membre
de la Société des Touriste Lyonnais, est venu
à Roanne ou il a été reçu par les Enfants de

la Loire. Nous laissons la parole au Stand,
journal des Sociétés de tir, de gymnastique
et d'instruction militaire, qui donne le

compte rendu suivant de la fête organisée en

l'honneur de M. Jaubert :

Dès son arrivée, M. Joseph Jaubert à été reçu

par M. Georges Bancillon, président de la So-
ciété « Les Enfants de la Loire » qui Ta conduit
au gymnase de la rue Brison. Dans ce gymnase
fort bien aménagé, la Société, au grand complet,
était rangée, et dès l'arrivée de notre collaborr-
teur les exercices faits, sous la direction de

MM. Perret, directeur, et Michaud, moniteur ont
commencé.
Les « Enfants de la Loire » forment une So-

ciété datant de quelques années seulement mais
des mieux exercées; d'ailleurs ses succès l'at-
testent. Ils ne pratiquent encore que la gymnas-
tique, mais, sur l'insistance de M. Joseph Jau-

bert, ils vont se mettre aux manœuvres d'ins-
truction militaire, dans le but de venir prendre
part au concours des Tuileries.
Lés « Enfants de la Loire » ont exécuté une

sérié de 800 mouvements, se réglant sur une

cadence fournie par une délégation de la Fan-

fare de Roanne. Cet exercice très apprécié tend
à devenir de plus en plus fréquent dans les
Sociétés de gymnastique du Midi.

Après la présentation de la Société par M. Ban-

cillon, M. Joseph Jaubert a prononcé l'allocution
suivante :

« Mes chers camarades,
« Il n'est rien moins que très flatteur pour moi

d'assister à une matinée comme celle d'aujour-
d'iiui, et je conserverai longtemps le souvenir
de l'accueil que vous m'avez fait. Veuillez donc

me permettre de vous en remercier bien vire-
ment.

« Je constate avec un sensible plaisir que le

mouvement patriotique a fait ici de nombreux

adeptes, car chacun a compris qu'il devenait
nécessaire de s'intéresser à la grande œuvre du

relèvement de la jeunesse et à sa préparation
aiix classes militaires. Ce qui me cause surtout

..ne grande satisfaction, c'est de voir qu'ici, en
Jjehors des longues heures consacrées à un dur

Ebeur quotidien, vous trouvez encore assez

j.instants pour vous apprêter à entrer utilement
£ ans cette grande famille, gardienne du dra-

peau et de l'honneur de la France, dans cette

famille, notre armée !
« Ah ! mes chers camarades, en agissan

ainsi, vous donnez une flère leçon du patrio
tisme dont vous êtes animés, vous savez mon-

trer que vous conservez le souvenir de 1870 I

Vous avez au cœur l'amour de votre pays, vous

comprenez enfin quel doit être le- devoir d'un
citoven et vous prouvez que vous saurez le rem-

plirde la plus digne des façons.
« Continuez donc à profiter des excellentes

leçons de vos chefs, et j'espère, Tan prochain,
vous voir figurer avec honneur parmi nos so-

ciétés parisiennes. »

Inutile de dire que cet excellent discours a

produit lameilleure impression sur nos jeu-
nés sociétaires. Si M.Joseph Jaubert a eu lieu

d'être content de son passage à Roanne, les
Enfants de ta Loire n'ont pas été moins flat-

tés de sa visite.

Un grand danger évité. — Au sortir

de la représentation de l'Abbé Constantin,
vendredi soir, M. Seitz, marchand de musi-

que rue Sainte-Elisabeth, a trouvé plusieurs
personnes qui, depuis quelques instants,
étaient persuadées qu'un incendie venait de

se déclarer mais sans pouvoir préciser l'en-
droit. Après des recherches on ne tarda pas
à se convaincre, que le feu était dans le

magasin de M. Carteron épicier, voisin de
M. Seitz.
M. Carteron qui a pris la suite du café

Borde, place St-Etienne, n'habite plus son

ancien domicile. Il n'y avait donc personne
là et les portes étaient closes. Aussi MM. Am-
baldi Félicien, coiffeur, et Ratignier fils, plâ-
trier, se mirent-ils en devoir de faire sauter
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la devanture et de pénétrer comme ils purentt
dans le magasin qui était littéralement rem--
pli de fumée.
Le feu était dans une caisse remplie de

chiffons gras. On a pu l'éteindre très rapide-
dement avec quelques seaux d'eau prêtés
par les voisins.
Les pompiers de service au théâtre sont

accourus et tout a été terminé en quelques
minutes.
Nous avons remarqué sur les lieux, M.Da-

mon, capitaine des pompiers ; M. le commis-
saire de police, M. Muguet, brigadier et deux
sous-brigadiers.
L'empressement que chacun a mis à ap-

porter du secours a prévenu un grand sinis-

tre, si par malheur ce feu s'était communi-

qué aux essences c'en était fait de la maison
et de plusieurs immeubles voisins. M. Giraud

qui a sa distillerie tout à côté a plus de
600 hectolitres d'alcool en ce moment.
On voit ce qu'eût été le désastre dans ces

conditions.

Terrible accident au barrage de la
Tâche. — Jeudi matin, à 7 heures, M. Mon-

troussier, propriétaire et conseiller muni-

cipal de Renaison dont l'habitation est située
sur le bord de la route départementale n° 8,
à moitié chemin environ du bourg de Renai-
son au Barrage, se rendait accompagné de
son domestique, à une propriété qu'il possé-
dait près du barrage.
L'un et l'autre étaient arrivés sur le chemin

des Noës un peu avant les premières cantines
installées sur le bord de ce chemin pour les
ouvriers du barrage.
Ils étaient là, arrêtés, causant avec le

poseur de la voie de service par laquelle on

amène, en cet endroit, les déblais des fouilles
du barrage.
On allait mettre le feu aux mèches de deux

ou trois coups de mine : les ouvriers em-

ployés à ces mines s'étaient dispersés et

échelonnés dans toutes les directions, comme
cela se fait habituellement, afin de prévenir
et tenir à l'écart les personnes qui pourraient
n'étant pas prévenues, s'avancer vers ces

minés. Un de ces ouvriers était pour cela

descendu sur le chemin des Noës près des

cantines pour prévenir les passants et les
iiabitants de ces cantines. Il n'avait pas jugé
nécessaire de s'en aller plus loin que ces

constructions pour remplir sa mission de

guetteur ; et il faut remarquer que M. Mon-

troussier se trouvait bien au-delà des can-

tines, c'est-à-dire, plus éloigné encore des

mines, et que le guetteur et que les cantines.
Enfin un coup de mine part. La fatalité

veut qu'un éclat de pierre d'environ deux

kilogrammes soit projeté à une hauteur pro-
digieuse et vienne tomber à une distance
d'environ 390 mètres à vol d'oiseau, juste sur

la tète du malheureux Montroussier, qui a
eu le crâne fracassé. Malgré les soins rapi-
dement donnés par plusieurs médecins,
Montroussier est mort dans son domicile

vers les trois heures de l'après-midi.
La même pierre a blessé fortement à la

main, son ouvrier qui se trouvait près de

Montroussier, lors de l'accident.
Nous ne pouvons que déplorer ce fait

malheureux impossible à prévoir, cette

fatalité qui atteint toute une honorable

famille, qui la plonge dans la plus grande
douleur en la privant de son chef. Montrous-
sier n'était âgé que de 39 ans.

Que sa famille reçoive l'expression de nos

sentiments de sympathie et nos plus sincères
condoléances.
Les funérailles deMontroussier ont eut lieu

aujourd'hui au milieu d'une foule sympathi-
que.
MM. Auboyer. Lafont, Butty, Henry et plu-

sieurs Conseillers municipanx de Roanne y
assistaient.

Encore le passage à niveau. — Une
deuxième édition de l'accident du passage à

niveau du faubourg Mulsant a failli avoir lieu
mercredi dernier à 7 heures du soir.
Une femme des Eloppées attendait que la

voie fut libre pour traverser le passage à

niveau des Elopées, elle se croyait en lieu

sûr, mais elle se trouvait bel et bien sur la

voie du train de Bordeaux dont le siflet se
faisait déjà entendre.Fort heureusement,sur-
vint à ce moment le facteur Mayeux qui des-
sert ce quartier ; il n'eut que le temps de
faire rétrograder la malheureuse qui quel-
ques secondes plus tard eut été infaillible-
ment broyée. Tous nos éloges à Mayeux dont
le courage et le saug froid ont été plus d'une
fois à l'épreuve.
Après l'accident de la semaine dernière et

ceux qui manquent d'arriver à chaque ins-
tant il y aurait lieu, pour le Conseil munici-

pal, de contraindre la Compagnie à établir
une passerelle, comme il en existe dans de
nombreuses villes.
Dans tous les cas la suppression des por-

taillons et une surveillance plus active s'im-

posent si l'on ne veut pas avoir de nouveaux

malheurs à enregistrer.

Concours pour la nomination d'un Vétéri-
naire-Inspecteur, préposé à l'inspection sani-
taire des animaux amenés sur les Foires et

Marchés, à l'inspection générale de l'Abattoir
public et des "Viandes destinées à la Consom-
mation, — Programme du Concours .

— "Arti-
cle premier., — Un Concours pour la nomina-
tion d'un VÉTÉRINAIRE préposé à l'inspection
sanitaire des animaux amenés sur les Foires et

Marchés, à l'inspection générale de l'Abattoir
public et des Viandes destinées à la consom-

mation, aura lieu à l'Hôtel-de-Ville de Roanne,
le Jeudi 13 Décembre 1888, à 9 heures du ma-

tin, conformément à la délibération du Conseil

municipal en date du 19 Septembre 1888.
Art. 2. — Le traitement annuelle afférent à

cet emploi est de 3,600 fr. Le titulaire recevra

en outre une indemnité annuelle de 200 fr. pour
frais de bureau.
Art. 3. — Toute clientèle particulière sera

interdite au Titulaire de cet emploi.
Art. 4. — Ne seront admis à concourir que

les Vétérinaires français âgés de moins de 50
ans.
Art. 5. — Les candidats devront se faire ins-

crire au Secrétariat général de la Mairie

jusqu'au 10 Décembre prochain, et déposer leur
Extrait de naissance, un Extrait de leur Casier
judiciaire, les pièces établissant leur situation
au point de vue militaire, leur diplôme de
Vétérinaire délivré par une des Ecoles Vétéri-
naires de France et leurs titres scientifiques.
Art 6. — Un jury composé de 4 Membres,

sous la présidence de M. le Maire, sera ulté-
rieurement désigné par la Municipalité.
Art. 7. — Le concours comprendra trois

séances ayant pour objet les épreuves ci-aprés
désignées :

Première Séance. — Rédaction d'un mémoire
ou d'un Rapport sur une ou plusieurs questions
relatives aux principales maladies qui affectent
les animaux de boucherie et à la police
sanitaire ;
Deuxième Séance. — Dissertation orale sur

un ou plusieurs sujets relatifs à la disposition,
à l'hygiène, à la police des abattoirs, à l'ygiène
des animaux de boucherie, à leur logement, à
leur nourriture, et à l'influence de leur mode
de transport d'un lieu dans un autre, sur leur
santé et leur état de chair.
Uroisième Séance. — Examen d'un certain

nombre de pièces anatomiques, normales ou

pathologiques, examen microscopique de vian-
des insalubres.
Le temps accordé pour la première épreuve

est de trois heures ; de une heure pour la
seconde (demi-heure de préparation, demi-heure
de dissertation) et demi-heure pour la troisième.
Le Jury d'examen pourra modifier Tordre des

épreuves.
Art. 8. — Le Vétérinaire de la Ville entrera

en fonctions le 1 er janvier

TRIBUNAL CORRECTIONNEL
DE ROANNE

Audience du Vendredi 9 novembre

L'audience a été présidée par M. le
Juge d'instruction, ayant pour assesseurs
MM. Sardaine et Auloge. Mais pourquoi,
en l'absence de M. Laurent, la présidence
n'a-t-elle pas été offerte à M. Sardaine ?
J'ignore.

Un Voleur précoce.
Polosse, un bambin de 11 ans, a eu

déjà deux fois maille à partir avec la jus-
lice. Il a des dispositions toutes particu-
lières pour le vol. C'est ainsi qu'il a, tout

dernièrement, sur la route de St-Sympho-
rien, dérobé à un cultivateur une somme

de neuf francs qu'il a ensuite distribué à
ses petits camarades en se réservant sa

part.
Mais, comme le père déplore les fautes

de son fils, le tribunal acquitte encore une

fois le petit voleur et déclare M, Polosse
civilement responsable envers la personne
volée.

Détournements d'objets saisis

Duperret Pierre, fermier à Chirassi-
mont, est sourd. Il ne semble pas, d'autre
part, jouir de toutes ses facultés mentales.
Son propriétaire, à qui il devait une

misérable somme — 425 francs — a eu la
cruauté de le faire saisir. Duperret a été
plongé ainsi dans la plus noire misère
avec ses cinq enfants. Cette triste situation
l'a peussé à reprendre un horloge, un

buffet et deux porcs sur lesquels l'huis-
sier avait mis l'embargo. Il aurait même
essayé de vendre les porcs à la Foire de
St-Just-en-Chevalet ; mais, comme ils
étaient malades, il s'est contenté de les
tuer et d'en saler les parties les meilleu-
res.
Le garde de Néronde, charger de veil-

1er sur la saisie, vient déposer contre le
pauvre diable. Il ne sait rien, fait de
grands gestes, et se rend grotesque au

point d'exciter l'hilarité de toute la salle.
La malheureuse position de Duperret

et une bonne plaidoirie de M c Sérol en-

gagent le tribunal à se montrer indulgent
qui se contente d'infliger au prévenu
24 heures de prison.

Vagabondage et vol

Patouillot est ce qu'on appelle vulgai-
rement un trimardeur. Il entrait, chez
M. Terrier, aubergiste, boulevard du Midi

pour demander l'aumône quand il avisa
un corsage dont il s'empressa de s'empa-
rer. Il a également volé un sac vide à
M. Bancillon.

Ces deux maigres larcins lui valent
15 jours de prison et cela malgré ses déné-
gâtions. Patouillot affirme s'être seule-
ment servi du sac pour se préserver de la
pluie. Il assure n'avoir pas dérobé le cor-

sage dont on n'a pu d'ailleurs retrouver
les traces.

Un chasseur méchant

Lathuilière, demeurant à Ecoches, a

déjà subi une condamnation à six mois de
prison pour complicité de vol.
Les faits qui l'amènent, cette fois de-

vant le tribunal correctionnel sont moins
graves, mais ses antécédents lui vaudront
la rigueur des juges. .

Il a chassé sans permis, ce qui est un
mince délit, mais il a dit au garde qui
lui dressait procès-verbal que son procès-
verbal lui coûterait plus cher qu'à lui-
même. Le garde ne peut bien affirmer

que Lathuilière ait voulu ainsi le menacer.
Il ne dit pas oui mais ne dit pas non.

Ce qui n'empêche que le tribunal con-
damne le prévenu à 16 francs d'amende

pour avoir chassé sans permi et 48 heures
de prison pour injures.

Grincheux piétons
M. Guichard, limonadier à Charlieu,

ayant poliment prié Lapalud, Christophe
et Barras de s'écarter de sa voiture,
ceux-ci lui ont répondu par une bordée

d'injures. Ils l'ont suivi jusqu'à sondomi-
cile et dès qu'il a été descendu de son

siège lui ont administré une volée mal-
tresse.
Lapalud a subi une condamnation.

Christophe en a subi deux, il est en pré-
vention pour colportage d'allumettes, beul
Barras à de bons antécédents. Aussi
n'est-il condamné qu'à 30 francs d'amende.
Lapalud fera 20 jours de prison et Chris-

tophe 10 jours.
Chicâneau.

CHRONIQUE RÉGIONALE
CHARLIEU

Conseil municipal.
vembre 1888.

Séance du 4 no-

Le Maire.

Antony Auboyer.

***

Pétition Dumaître. — Une pétition du sieur
Dumaître, tendant à obtenir du Conseil le
droit de pratiquer des ouvertures dans la

façade de son immeuble de la place Bouve-
rie est écartée par le Conseil qui ne recon-

naît pas l'utilité d'acquérir la parcelle de

terrain, appartenant au sieur Marchand, et
laquelle longe ledit immeuble et empêche le

pétitionnaire de faire des ouvertures du côté
de la place.
Ecole primaire supérieure. — Le Conseil,

conformément à l'article 5 du décret du 17
mars 1888, s'engage à maintenir l'Ecole pri-
maire supérieure pendant 30 années et l'en-
seignement professionnel pendant 10 années.
Liste des Répartiteurs. — Le Conseil arrête

une liste de 20 candidats pour les fonctions
de répartiteurs titulaires ou suppléants.
Listes électorales — MM. Jandrau, Tachon

et Bonnière sont élus délégués pour la révi-
sion des listes électorales.

Secours médical gratuit.—La liste des indi-
gents proposés par le Bureau de bienfaisance
pour être admis à profiter du service médi-
cal gratuit est acceptée par le Conseil.
Pétition Paumas. — Une pétition du sieur

Daumas. tendant à obtenir le droit de pré-
lever une taxe supplémentaire pour assurer

un service de quatre porteurs qui accompa-
gneraient le corbillard en costume noir, est
écartée par le Conseil.
Pétition Peguet. — Le Conseil écarte une

nouvelle pétition du sieur Peguet tendant à
obtenir 600 fr.pour la mise à l'alignement de
son immeuble de la rue Chanteloup.
Société du Sou des Ecoles. — Le Conseil

vote une subvention de 150 fr.en faveur de la
Société du Sou des Écolesqpour permettre à
cette Société de fournir des aliments chauds
aux élèves indigents des Ecoles communa-
les.
Travaux à l,Ecole supérieure. — Le Conseil

invite la Commission de l'Instruction à vou-
loir bien se joindre à la Commission des

travaux pour la surveillance des travaux de
restaurations des bâtiments destinés aux

Ecoles primaire et supérieure en cours

d'exécution.

LA PAGAUDIÈRE
La lète de dimanche. — La fête, orga-

nisée par notre jeune et vaillante fanfare, a
eu le succès' qu'on attendait.
A une heure et demie le banquet a com-

mencé sous la présidence de M. Bonnier,
président d'honneur, MM. Joly, président
hçnoraire ; Deraut, vice-président ; Prêtre,
chef de la société et presque tous les socié-
taires y assistaient.
Au dessert les chansonnettes ont commen-

cé aux applaudissements de toute l'assis-
tance. M. Guillon, le héros de la fête, a fait
rire aux larmes.
Le soir à sept heures et demie un bal des

plus animés a commencé qui a duré jusqu'à
une heure du matin. Tous les sociétaires
portaient une cocarde rose du meilleur effet.
La tombola tirée à minuit a eu un grand

succès. Parmi les lots se trouvait un superbe
réveil-matin.
Mais nous n'en finirions s'ii nous fallait

ènumérer tous les détails de cette fête dont
on se souviendra longtemps à Lapacaudière.

Joseph Tamain.
Membre exécutant.

GHANGY

Simple question. = Quelques indis-
crets demandent si le sieur Philippe, qui a

été congédié du séminaire depuis trois mois
ne serait pas mieux sous les drapeaux que
dans sa famille ?
Philippe est un fort gaillard, âgé de 23 ans,

pouvant faire un excellent troupier.
Les folichonneries d'un garde-

champêtre. — M. Cachet, entrepreneur de
la route de Changy à St-Bonnet, revenant de
ses travaux, a trouvé un soir, à 7 heures, le
sieur Carrier, garde-champêtre, ivre-mort
sur la place.
Quoique ce bon garde soit l'ami du curé, de

son vicaire, et qu'il les aide l'un et l'autre à
faire de la propagande contre le Radical

roannais, nous ne saurions regretter que
Carrier ait été sauvé une fois de plus. Avec
l'aide d'une bonne dame et de sa fille il a

pu être hissé jusque chez lui, où on l'a dé-
shabillé et-mis au lit.

Mais, après sa promesse, qu'attend donc la
municipalité pour débarrasser la commune

d'un tel fonctionnaire ? Si elle n'avise pas,
une pétition circulera bientôt qui la mettra

en demeure de faire cesser un pareil scandale.

MONTAGNY
Les Enfants de la Montagne. — Di-

manche prochain, 18 novembre, aura lieu la

fête d'inauguration de cette nouvelle société

de gymnastique. Nos vaillants « Enfants de

la Loire » y prendront part.
Voici d'ailleurs le programme :

A il heures 1/2 du matin. — Réception des
« Enfants de la Loire. »

A 3 heures. — Séance de gymnastique sur la

place de l'Hôtel-de-Ville.
A 3 heures 1/2. — Assaut d'armes, donné

par plusieurs prévôts, sous la direction de
M. Perret, maître-d'armes àRoanne.

A 4 heures. — Grand banquet à l'hôtel Gar-
del.

A 7 heures. — Retraite aux flambeaux.
A 7 heures 1/2. — Grand bal donné au bé-
néfice de la nouvelle Société.
MM. les étrangers sont invités à prendre

part à cette fête, où ils seront reçus avec

plaisir et cordialité.
AMBIERLE

M. le Marguiller. — L'affaire du Mar-

guiller est dans le sac comme disent nos

braves ouvriers de Roanne, dans leur langa-
ge pittoresque.

Ce bonhomme a été condamné à la répri-
mande, tout comme un président de tribu-
nal.
C'est flatteur pour la magistrature.
Vol. — Un nouveau vol vient d'être com-

mis dans notre commune.Nous ne les comp-
tons plus.
Le sieur Biaise X..., ayant reçu une somme

assez ronde, en avait prêté une partie le ma-

tin même, puis avait fermé le reste dans son

armoire. S'étant absenté le soir avec sa fem-

me, laissant la garde de la maison à son en-

fant, qui n'a pas tardé à s'endormir profondé-
ment, un voleur s'est introduit chez lui et a
bien voulu se contenter d'emporter la somme

qui restait.
Cet honnête voleur prétend, lorsqu'il est

bu, que, lui aussi a été volé. Comme à l'or-

dinaire, les gendarmes sont venus le lende-
main ; mais, fussent-ils venus la veille,
c'eut été la môme chose, car il n'y a pas de

preuves matériel les contre le voleur supposé,
on ne l'a pa vu.

ÉTAT CIVIL
DE ROANNE

Mariages 4.

Du 7. — Fougeras Pierre, 26 ans, chauffeur-

mécanicien, et Marchand Françoise, 22 ans. —

Du 8. — Girardet Eléonard, 24 ans, cocher, et
Thély Thérèse, 24 ans, couturière. — Yvonnet

Claude, 27 ans, maître-d'hôtel, et Rozier Hélène,
18 ans.

Du 10. — Pommier André, 23 ans, jardinier,
et Triboulet Marie, 21 ans, bobineuse.

Naissances 13.

Du 4. — Brat Jeanne-Claudine, fille d'Etienne,
facteur des Postes, et de Grangier Marie. —

Lacroix Claudine-Antoinette, fille d'Etienne, et
de Sennepin Antoinette, tisseurs. — Beaumont

Pierre, fils de Claude, et de Dumas Catherine,
cafetiers.
Du 5. — Danière Jenny, fille de Jean-Marie,

tuilier, et de Paturel Benoite-Marie, bobineuse.
— Chétal Ernest-Charles-Auguste, fils d'Antoine
et de Auberger Pierrette-Florentine, tisseurs.
Du 6. — Balouzet Marie-Anne-Marguerite, fille

de Benoit-Rémy, poëlier-fumiste, et de Fleury,
Marie. — Vincent Jeanne, fille de Pierre et de
Laveroux Anne-Marie, tisseurs. — Dalbin Char-

les-Auguste-Marcel, fils de François-Nicolas, né-
gociant, et deBernardAntoinette-Caroline-Adèle.
Du 7. — Brivet Louise-Anne-Marie, fille d'An-

toine, employé au chemin de fer, et de Barbe-
ret Catherine. — Accary Julie-Marie, fille de

Jean-Antoine, gareur, et de Vernay Jeanne-Marie
tisseuse.
Du 8. — Saliuc Jean-Antoine, fils de Joseph,

facteur des Postes, et de Moulin Maria. — Auloge
Louise-Joséphine, fille de Louis-Marie-François,
confiseur, et de Thévenet Marie, un enfant
naturel.

Décès 16.

Du 4. — Bonneton Antoine, 81 ans, rentier,
veuf de Gonin Marie. — Delorme Pierre, 47 ans,
tisseur, époux de Artus Marie. — Girard Jean-

Marie, 20 ans, fileur, célibataire. — Un enfant
présenté sans vie, née de Lapillonne Joachim,
colleur, et de Gillet Sylvie, contre-maîtresse
bobineuse.
Du 5. — Bégon Anne, 83 ans, veuve de Vernay

Pierre. — Delorme Antoinette. 16 ans, canne-

teuse, célibataire.
Du 6. — Colombat Marguerite, 63 ans, bobi-

neuse, célibataire. — Garde Antoinette, 20 jours.
Du 7. — Varillot Louise, 61 ans, lingère, veuve

de Millet Jean-Marie.
Du 8. — Un enfant présenté sans vie, né de

Boyeaux, Claude Valsent et de Mugnier Céline-
Jeanne. — Un enfant naturel présenté sans vie.
Du 9. — Chollet Claudine, 75 ans, veuve de

Déchavanne François. — Démurger Claudine-

Marie, 31 ans, épouse de Thomassery Jean-

Claude-Firmin, teinturier. — Accary Marie-Vie-

torine, 27 ans, épouse de Vignon Pierre-Marie,
tisseurs.
Du 10. — Derepere Philibert, 79 ans, époux de

Pierrard Marguerite. — Bourdier Claude-Marie,
18 mois.

ETAT CIVIL DE CIIARLIEU

Mariage ... 1.

Du 5 novembre. — Berry Louis, boucher, et
Gautheron Claudine.

Naissance . . 1

Du 5 novembre. — Bajard Marguerite-Marie,
fille de Jean-Elie, hôtelier, et de Darmazin
Louise.

Décès. . . 3
Du 31 octobre. — Delorme Claude, 66 ans,
maréchal-ferrant, époux de Rébé Marie.

Du 2 novembre. — Dubreuil Albert-Stépha-
ne-Marius, 2 mois.

Du 5 novembre. — Fromont Claude-Joseph,
73 ans, célibataire.

VARIÉTÉ

DETTE D'HONNEUR
— Cinq louis qui tombent ! cria une voix.
La salle de jeu s'emplissait peu à peu. Des

salons voisins, on entendait la voix du

croupier répétant avec une sourdine à la
fois rauque et nasillarde :

— Il y a vingt-cinq louis en banque, mes-

sieurs !
Les joueurs attablés déjà, les coudes es-

pacés, tenant en main les cartes données,
les abattant, sérieux, moroses, passant sur

leur front dénudé leurs mains fiévreuses,
essayaient de prendre l'air indifférent de
millionnaires ennuyés.
Les blasés, les grecs, les niais souriaient

béatement à chaque coup bizarre du hasard,
et tous, emportés dans l'effort d'imagination
qu'il faut faire pour tirer à cinq ou s'abste-

nir, s'absorbaient dans leur migraine avec

des jouissances d'hommes nuls.
— Cinq louis qui tombent ! répéta la

même voix.
C'était la dixième fois que le banquier

abattait huit ou neuf avec une monotonie
désespérante.

— Tu perd cinquante louis, Albert.
— Oui, cinquante !
Albert de Pessac avait fait cette réponse

en l'accompagnant d'un sourire dégagé qui
signifiait : J'en ai bien vu d'autres !
Son interlocuteur lui posa la main sur

l'épaule et d'une pression douce sembla lui
dire :

— Viens donc !
Ils se retirèrent dans une salle voisine.
— Je suis incorrigible, n'est-ce pas Frédé-

rie, disait Albert, les jambes croisées, en

traçant dans l'air, avec le bout de son pied,
des arabesques fantaisistes.
Mais à quoi servirais-tu, si je n'étais pas

joueur ? Ta vie se passe à me donner des

conseils, et la mienne à ne pas les suivre.
Oh ! ne m'interromps pas. Je sais ce que tu

vas me dire : j'ai un intérieur exquis, des

laquais, des chevaux, des chiens. Il est vrai

que tout cela appartient à mon père, mais

enfin, j'en use...
— Tu en abuses, interrompit Frédéric.
— Non, précisément, et c'est là ce qui.

contrarie ma nature ; je suis avide de jouis-
sances, on me les dispense. Je voudrais
être libre de vivre à mon gré, sans deman-

der, sans compter, tandis qu'avec une des
fortunes les plus en vue de Paris, je reste en

tutelle, soumis au bon plaisir de M. de

Pessac,
Oh ! je ne m'en plains pas plus qu'il ne

sied, continua-t-il en arrêtant d'un geste la

pensée de Frédéric... J'aime mon père...
mais j'apprécie ses procédés.

— Peut-être juge-t-il que ta conduite mé-
rite ces procédés, riposta Frédéric.

— Il se trompe. La place d'un gentilhom-
me est partout où son nom peut paraître et

briller. Savoir s'amuser est un signe de race.

Les femmes quand j'étais garçon, mainte-
nant le théâtre, le sport, le jeu .m'attirent.
Tu deviens bourgeois, toi !
Il avait parlé d'un ton enjoué, pendant

que Frédéric, le regard perdu, dans les mou-

lures du plafond, l'écoutait avec une . indiffé-
rence railleuse.
De temps en temps, il soulignait d'un sou-

pir les fatuités du verbiage d'Albert.
— Tu as fini ? demanda-t-il.
— J'irai trouver mon père et je lui de-

manderai pour la centième fois de me lais-
ser paraître dignement dans le monde.
— Dignement ? Que veux-tu dire ? Ta

dignité se portera-t-elle mieux lorsque tu

pourras perdre vingt mille francs de plus au

jeu par an ? Et si ton père te les refuse ?
— J'aviserai, répondit de Pessac.
— Oui, tu feras une rupture éclatante, tu

partiras avec ta femme, et...
— Et ? interrogea Albert.
— Tu vivras sur sa dot, ajouta brutale-

ment Frédéric.
— Pourquoi pas ?... Mon nom vaut bien

sa dot.
Frédéric haussa les épaules, se leva et se

promena d'un air agité. Cette pantomime
rendit plus profonde encore l'exaspération
de M. de Pessac, qui, se levant à son tour,
croisa les bras et, regardant Frédéric en

face, lui lança d'un seul jet cette tirade
théâtrale :

— Tu ne vois pas que tes conseils sont
inutiles. Est-ce à toi d'en donner, d'ailleurs?
A ta vie de débauches, il ne manque, pour
être complète, qu'un seul défaut, le mien.
Tu n'es pas joueur, c'est vrai, mais tu es

libertin, et ton amour des femmes ne peut
pas te mener moins loin que mon amour du

tapis vert.
Tu es plus riche que moi, d'accord, mais

tu jettes ton argent à tous les vents du ca-

pnee ; tu fais des orgies royales. Tu es un

prince de féérie ou simplement un énervé
oriental qui s'entoure de toutes les jouis-
sances, pour le plaisir de les avoir sous la

main, à sa portée, et qui souvent n'y touche

pas. En un mot, tu as l'impudeur du scan-

dale. A part ça, j'avoue que tu es généreux.
Ceux qui vivent dans ton ombre de nabad,
au milieu de ta surexcitation et de ta fièvre,
sont souvent rafraîchis par une pluie d'or.

— Merci, interrompit Frédéric... je com-

mence à n'avoir plus le sou.

— Tu as bien cent mille francs à me prê-
ter ? risqua de Pessac d'un ton à la fois go-
guenard et sérieux.
Frédéric n'eut pas une minute d'hésitation.
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un eût dit qu'il s'attendait à la demande et

qu'il l'avait provoquée.
— Cent mille francs ! — je trouve toujours

cent mille francs.
Et tirant son portefeuille de sa poche, il le

tendit à de Pessac en disant : Les voici.
Une seule lampe posée sur un guéridon

éclairait le grand salon de la famille de Pes-
sac.

Assise prés de la cheminée, dans laquelle
se consumait une grosse bûche couverte de

cendres, Berthe de Pessac, le buste incliné
en avant, laissait errer sur les charbons

assoupis un regard vague. Mélancoliquement
la pendule tintait minuit.

— Il n'est pas encore là, soupira-t-elle.
Reprise par une inquiétude qui s'accen-

tuait de minute en minute, elle quitta son

fauteuil, courut à la fenêtre, l'ouvrit et d'un
coup d'œil examina la rue presque déserte.
Le dernier omnibus roulait et faisait trem-

bler les vitres. Les becs de gaz apparais-
saient jetant sur les murs blartcs des maisons
des plaques rondes de lueur jaune, et, dans
le brouillard montant de la chaussée boueuse,
le bruit de Paris s'alanguissait en un mur-

mure.

Berthe, lasse d'attendre et secouée de fris-

sons, referma la fenêtre et revint s'asseoir.
— Comme je suis heureuse ! murmura-t-

elle avec un nouveau soupir où débordait
toute son amertume de femme déçue. Il fau-
dra pourtant que je parle et que je veuille.
Je suis folle de tant l'aimer!
Le frôlement d'une tenture lui indiqua la

présence de quelqu'un. Elle leva la tête et

reconnut son mari.
— Ah ! c'est toi? fit-elle d'un ton ému qui

essayait en vain de jouer l'indifférence.
Albert s'approcha d'elle, lni prix les deux

mains et la baisa au front.
— Tu est triste encore, ce soir? Tu es donc

bien malheureuse?
— Malheureuse, oui.
Il eut un geste de dépit.
— Il ne fallait pas m'épouser, répliqua-t-il.

Tu connaissais mon caractère et mon tempé-
rament.
— Je ne veux pas te faire une scène,

Albert, il faut que tu me comprennes une

bonne fois pour toutes. Je ne peux pas tolé-
rer cette existense isolée. Nous nous aimons;
nous finirons par/ nous devenir indifférents.
Le cercle tue la vie de famille. Si tu continues
à t'absenter, je courrai les soirées et les bals
sans toi, seule. On me critiquera. Tu souf-
friras. Tu l'auras voulu.
Ah ! si tu te donnais la peine de me sacri-

fier cette horrible passion du jeu, tu verrais
comme nous serions heureux. Je te ferais un

intérieur adorable et charmant où je te

retiendrais avec tant de tendresse que tu ne

t'y ennuierais jamais.
Elle avait la voix câline et enchanteresse ;

mais Albert, ne se laissa pas gagner par cet
irrésistible charme qui émanait d'elle comme

un parfum.
— Ecoute, dit-il, je suis jeune. Mon père

est riche. Je vais dans le monde. Il est
d'habitude qu'on joue dans les salons, qu'on
joue dans les cercles, qu'on fasse des paris
aux courses. Veux-tu me rendre ridicule?

— Ecoute, à ton tour, répliqua Berthe
d'une voix plus chaude, tu est jeune et tu te

dois à moi, car je suis jeune aussi. J'abhorre
ton cercle, j'ai le sport en horreur, l'idée de
te savoir joueur m'affole. Ton père est riche,
mais tu fais des dettes et il ne les paie pas,
de sorte que tu te trouves l'obligé d'un tas
de gens qui se font tes maîtres et te pour-
suivent, et t'ennuient et te tracassent. Tu
vas dans le monde, et, pendant que des
toilettes de courtisanes attirent tes regards,
je reste dans la solitude, écoutant si je
reconnais le bruit de ton pas dans l'escalier.
Il est d'habitude qu'on joue partout et c'est
ce qui t'attire partout ; eh bien, il est de con-

vention qu'on prend une femme pour l'aimer
et non pour la laisser mourir de chagrin et

d'ennui. Réponds. Tu ne dis rien ; j'ai raison.
Surexcitée, elle fixait son regard sur le

sien qu'il essayait de détourner d'elle.
— Oui, tu as raison, dit-il enfin, mais... ça

ne prouve rien.
— Comment? fit-elle, inquiète.
— Parce que j'ai des dettes.
— Eh bien ?
— Inutile de songer à me faire aider par

mon pére pour les payer. Mes créanciers
veulent de l'argent ; il faut donc que j'en
gagne !

— En jouant? demanda-elle, terrifiée.
— Naturellement.
— Insensé! Mais je réduirai mes rentes,

j-'économiserai, je me charge de payer.
— Dans un an... ou deux... ou trois.
— Ne vaut-il pas mieux que tu attendes

deux ans que d'escompter la mort de ton

pére ?
— N'essaie pas d'être blessante, je te prie.
— Ah ! si tu m'aimais un peu seulement

soupira la jeune femme. Si tu te tenais à

mon amour !
— J'en suis indigne, je le reconnais,

avoua-t-il, d'un ton railleur.
— Je n'ai pas dit'cela.
— Tu penses que d'autres, aussi amoureux,

sont plus parfaits.
— Quels autres ? explique-toi donc ! inter-

rogea Berthe en relevant fierement le front.
— Je voulais dire que tu as dans ta vie de

jeune fille des souvenirs... et que la compa-
raison peut m'être défavorable.

— Je ne compare pas.,, puisque je vous

aime.
— C'est heureux pour moi. A tout à l'heure

j'essaierai de suivre vos conseils.
— Comment, vous sortez ?
— Oh ! une demi-heure seulement. J'étais

rentré pour venir prendre des papiers que
je dois rendre.
Berthe, accablée, retomba dans son fau-

teuil ; elle ne sonna pas sa femme de cham-

bre, décidée à attendre là le retour de son

mari pour lui prouver une fois de plus la
constance qu'elle mettrait à le combattre, et
quand elle eut entendu la porte cochère se

refermer, elle se mit à songer.
Tout à coup, une lueur jaillit de sa rêverie:
— Jaloux, murmura-t-elle, il est jaloux. Ce

défaut-là le guérira de l'autre.
Plusieurs fois déjà, Albert de Pessac avait

tenté auprès de son père des démarches
restées infructueuses.

Bon, mais ayant une jnste idée de l'auto-
rité paternelle, cette domination aimante qui
doit suivre l'enfant au-delà de sa majorité,
M. de Pessac ne voulait pas donner à son

fils les moyens de satisfaire une passion qu'il
qualifiait volontiers de honteuse. Etre joueur,
selon lui, c'était se résigner à être tôt ou tarcj^
dupe ou dupeur, voleur ou volé. Aboutir au
crime ou au radicule, aucune de ces deux
solutions ne lui convenait pour l'avenir de
son fils.
Il se sentait aidé, approuvé, soutenu par

Berthe de Pessac, la femme de son fils, dont
il avait fini par devenir le sympathique con-

fident et le consolateur silencieux.

Ils se comprenaient, elle et lui, à leurs

tristesses, à leurs inquiétudes, à ces signes
évidents de réprobation muette par lesquels
ils accueillaient souvent la rentrée d'Albert.
Les explications entre le père et le fils

étaient invariablement du caractère de celle
qu'ils eurent la veille du jour où Frédéric
offrit si bénévolement cent mille francs à

l'insatiable appétit du joueur.
A suivre. Fernand Lafarfue.

L'ESPRIT DE TOIT LE MOMIE
En province :

"Guibollard aperçoit son député sur la place
d'Armes.

— Vous ici !...
— Oui, j'ai dû quitter Paris en toute hâte!
Guibollard, innocemment :

— Vous êtes poursuivi ? .

***
Calino vient d'écrire nn roman. Il le lit à

un ami : « Minuit cinq sonnaient à l'horloge
du vieux château...»
— Mais, fait observer l'ami, une horloge

ne peut sonner minuit cinq.
— Pardon, répond Calino, si elle retarde.

***
Le docteur X... disait hier à une de ses

clientes qui se figure être affligée de tous les
maux et qui le dérange sans cesse pour des
riens :

— Ah ! madame, quelle santé il vous faul
pour supporter toutes ces maladies-là?

BULLETIN FINANCIER
La Bourse a été très mouvementée cette

semaine, et nous croyons que la hausse n'a
pas dit son dernier mot, car, pour le mo-

ment, il n'y a aucun point noir à l'horizon.
Les valeurs les plus en faveur sont la Ban-

que de Paris, l'Emprunt russe, 1880, qui s'é-
lève aujourd'hui à 88,60. Le Panama et le
Suez sont également bien tenus.

Louis GANDE, rue de la Côte, 26,
correspondant de la Maison
DUCHESNE & G'e , 2, rue Gréty,

BOURSE DE PARIS

Cours du Samedi 10 Novembre 1888
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Tribunal fle Commerce Je Roanne
FAILLITE DES MARIÉS WALCH-ROFFAT"""

MM. les créanciers de la faillite des mariés
Walch-Roffat, fabricant de bas à Roanne,
sont invités à se réunir au greffe du tribunal
de commerce de Roanne, le 17 courant, à
•10 heures du matin, à l'effet d'entendre les
comptes du syndic, les propositions du failli,
et de délibérer sur la formation du concor-
dat.

Faillite Degueurce
MM. les créanciers de la faillite du sieur

Degueurce, boulanger-pâtissier à Charlieu,
sont invités à se réunir au greffe du tribunal
de commerce de Roanne, le jeudi 15 cou-

rant, à 10 heures du matin, à l'effet de don-
ner leur avis sur une proposition de cession
d'une créance du failli résultant de l'aban-
don de biens fait par ses père et mère.

Roanne, le 10 Novembre 1888.

Le Greffier: J. GONINDARD.
NOTA. — Tout mandataire devra

être muni d'une procuration enregistrée.

Etude de M0 CORNELOUP, avoué à Roanne,
rue des Bourrassières.

Vente par suite Je Siumbère
Sur expropriation forcée en 2 lots séparés

D IMMEUBLES
Situé à Roanne

Lieu de Fontval, Faubourg Clermont

Consistant en Maison de Maître avec
Jardin en partie clos de murs et en Mai-
son servant de Café et Epicerie, saisis
au préjudice de Mme Marie Puravel, veuve
d'Etienne Pizet.

ADJUDICATION

AU MARDI 27 NOVEMBRE 1888
En l'audience des criées du tribunal civil

de Roanne.
1 er LOT sur la mise à prix de 17.559 fr.
2me LOT sur la mise à prix de 18.170 fr.

Pour extrait,
Signé : Corneloup.

M" E SAINT -JEAN
SOMNANBULE DE 1er ORDRE

84, Rue Ste-Elisabeth. — ROANNE
(Maison Giraud au 1 er)

Nous apprenons l'arrivée dans notre ville
de Madame SAINT-JEAN, bien connue
dans la régionpar les services qu'elle a rendus
à un grand nombre de personnes qui se sont
adressées à elle, car elle a toujours fourni les
renseignements les plus précis relatifs à
toutes les circonstances de la vie.
Elle a l'honneur de porier à la connais-

sance du public qu'elle reçoit tous les jours,
à partir de Mardi 13 Novembre, de neuf
heures du matin à midi, et de deux heures à
sept-heures du soir.
Le dimanche, elle reçoit jusqu'à midi seu-

lement.

Consultations par l'étude des lianes
de la main.

PRIX MODÉRÉS

Nota. — Mmo SAINT-JEAN pouvant être :

pelée à Pans d'un jour à l'autre, invite les
sonnes qui désirent la consulter à venii
suite.
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LE RADICAL ROANNAIS
20 Ans de Névralgies

Doizien (Loire), le G août 1888. — Je souffrais
depuis 20 ans d'une névralgie à la tête et demaux
de reins ; depuis que j'ai fait usage de vos bon-
nés Pilules Suisses à 1 fr. 50 la boîte, je ne res-
sens plus rien. Je vous témoigne toute ma

reconnaissance, car j'avais suivi tous les traite-
ments possibles sans résultat. (Sig. lég,

Mmo Fournet.

Une liberté nécessaire
Un spirituel médecin a dit que la « liberté du

ventre » était la première des libertés néces-
saires.
Il est bien évident que les digestions péniblesles embarras gastriques, le manque d'appétit,entravent considérablement la liberté d'action

de tous nos organes.
L'usage de la poudre laxative Rocher rétablit

les fonctions digestives, dans toute leur inté-
grité.
Facile et agréable à prendre, elle n'exige au-

cun régime, et rend d'innombrables services en
prévenant les constipations si ennuyeuses à
guérir.

La Poudre Rocher est le meilleur remède
connu pour rafraîchir aussi promptement, puri-
fier, et même, par son usage continu, dépurerle sang acre ou vicié. Son emploi quotidien,
en prévenant et supprimant la cuo stipalion
régularise les digestions troublées, augmente,,
l'appétit et dissipe les amas de bile, de glaires,visquosités de toutes natures.
Les personnes sujettes aux boutons, rougeurs,

dartres, etc., doivent la prendre d'une façon
continue : au bout de quelque temps le teint
devient clair^et frais, et la peau souple, nette et
lisse.
La Poudre lavative Rocher se recommande

particulièrement aux dames et aux enfants, carelle n'entraîne aucun dégoût, et son action
laxative est douce. Nous la conseillons comme
un utile modérateur à tous ceux qui, par leurs
fonctions sédentaires, n équilibrent pas les re-
cettes et les dépenses de l'économie.
Le Flacon véritable dont l'enveloppe extérieure

est grise, est envoyé franco contre 2 fr. 50 man-
dat adressé au seul préparateur, M. Rocher,
pharmacien, 112, rue de Turenne, à Paris. Se
trouve aussi dans toutes les Pharmacies.

Maux de dents et Baume Victor
Loubillé par chef Boutonne (Deux-Sèvres), le20 octobre 1888. — Un de mes élèves souffrait'

horriblement de maux de dents, si bien qu'il
criait en pleine classe : Une goutte de Baume
Victor (2 fr, le flacon), sur un peu de coton,
appliquée sur la dent gâtée, a enlevé la douleur
instantanément. — Ma femme souffre souvent de
migraines et de maux de tête très violents. Une
petite friction avec le Baume Victor suffit
pour les faire disparaître. Je vous autorise de
grand cœur à publier ces excellents résultats.

Leculeur, Instituteur.
M. Hertzog, pharmacien,28, r. deGrammont, Paris.

Ceux de nos lecteurs qui désireraient recevoir
gratis et franco la curieuse et intéressante bro-
chure de M. VINCENT, pharmacien, à Grenoble
(Isère) n'ont qu'à la lui demander par lettre ou
carte postale. Cette brochure courte et succinte
donne les renseignements les plus complets aux
personnes atteintes de maladies du sang résul-
tant d'une jeunesse orageuse, d'abus de prépa-rations vénériennes, épuisement, etc,

LA MONTRE FRANÇAISE
Un de nos meilleurs horlogers, de Besançon,fabrique, en ce moment, des montres dites

« Françaises », qui sont un succès prodigieux,
parce que malgré leur bon marché incroyable(l re qualité, métal blanc argenté : 16 fr. ; qua-lité supérieure, métal jaune doré: 19 fr.; et
pour dame : 26 fr.), elles sont jolies, solides et
garanties deux ans, sur facture, comme les
montres du prix le plus élevé.
Pour recevoir, franco à domicile, par la

poste, une de ces montres, envoyer un mandat-
poste, de 16, 19 ou 26 fr., à M. Mathurin BLANC,
horloger, Grande-Rue, 131, à Besançon (Doubs)(ajouter 4 fr., si l'on désire que la montra soit
accompagnée d'une chaîne moderne et solide
argenture triple).
N. Iî. — Si l'on désire d'autres genres de

montres, argent ou or, soit pour homme, jeune
garçon ou dame, demander le catalogue détaillé.
Tous les articles d'horlogerie sont garantis sur
facture et vendus, en détail, au même prixqu'en gros.

HOSPICE CIVIL DE LA VILLE DE ROANNE

AVIîS
Le 26 Novembre prochain, en son

Bureau, route de Charlieu, à 3 heures du
soir, la Commission administrative de l'Hos-
pice de Roanne procédera aux adjudications
du PAIN et de la VIANDE nécessaires
aux besoins de cet Établissement, pendant
les années 1889 et 1880.
Les conditions de cette double adjudica-

tion sont déposées au Bureau de l'Hospice
où les intéressés pourront en prendre con-
naissance tous les jours non fériés de 8 à
12 heures du matin.

Hospice de Roanne, le 25 octobre '1888.
L'Administrateur de Servioe,

V°r BLETTERY.

Nous apprenons que M. DONNEUX, den-
tiste, au Puy, vient de se fixer à Roanne.

M. DONNEUX, est le frère de M™® Larvor-
Donneux, décédée récemment, dont le talent
et les connaissances ont été si appréciés.
M. DONNEUX occupera l'appartement de

sa sœur, situé rue Sainte-Elisabeth, 76, mai-
son Dumas, Imprimeur-papetier.

A VENDRE
une

PROPRIÉTÉ
Sise rue des Elopées

Comprenant :

Maison d'habitation, écurie, fenii avec jar-
din et terre, d'un seul tènement, de la con-
tenance de un hectare et demi environ.
S'adresser, pour visiter et traiter, à M.

Gande , rue de l'Entrepôt, 111.

A LOUER
TOUT LE TROISIÈME ÉTAGE

de la

Maison AVBOYER, place de l'Hôtel-de-Ville
Pouvant servir à une administration ou pouvant
se diviser en deux beaux logements très con-
fortables. — Au besoin, on louerait un seul
appartement de 7 pièces et dépendances.
S'adresser à M. Gonindard, greffier du

Tribunal de Commerce.

Médecine végétale, dépurative, purgative
anti-glaireuse et anti-bilieuse

piluleëT de suez
Ces Pilules, composées uniquement de subs-

tances végétales, constituent un remède sou-

verain contre toutes les maladies occasionnées
par la constipation, l'amas des glaires et de
la bile, l'impureté du sang, etc., etc.

DEPOT GÉNÉRAL
Pharmacie Kléber, 72, Avenue Kléber

PARI S
et dans toutes les Pharmacies de France

et ;de l'Etranger.
Prix de la boîte : 2 fr. 50 ; demi boîte 1 fr. 50
Les expéditions peuvent se faire par la postecontre un mandat ou timbres-poste.

Dépôt a Roanne, Pharmacie GERBAY

vins d'espagne
M. PERRICHON, 71, rue de l'Entrepôt,

à Roanne, tient à la disposition du public un
important stock de VINS d'ESPAGNE qu'ilcédera à des prix avantageux.

Prix : Depuis 30 fr. l'hectolitre.

paul rossel
Maison de Confiance fondée en 1840

MllJIIIHNTS COMPLUS
Fabrique et Magasins :

69 et 71, Faub. St-Antoine
PARIS

GRAND CHOIX EN MAGASIN
de meubles

de chambres a coucher, salles a mangeb
salons

tentures et cabinets de travail
Avec une RÉDUCTION de PRIX considérable

sur les maisons ne fabriquant pas
50 p. 0/0 meilleur marché que les Magasinsde NOUVEAUTÉS.

On demande des Représentants

raie
de

TOUTES LES MARCHANDISES
de la

J,
18, Rue des Bourrassières, 18

ROAN N E
Lainages , Nouveautés , Draperies,
Confections , Soieries , Ameuble-
ments, Tapis, etc.
Voulant écouler à tout prix, en vue d'une

organisation nouvelle, tout le stock existant
actuellement, toutes nos marchandises ont
été frappées d'un rabais considérable.
Les personnes qui voudront bien nous vi-

siter seront convaincues des avantages que
nous leurs offrons.

FOIRES DE LA SEMAINE

Vendredi 16 Novembre. — Sâint-Just-en-
Chevalet.

COURS DE CHANT & DE SOLFÈGE
M lle VINCENT, professeur au

Conservatoire, prendrait des élèves à
Roanne.

CONCERTS & SOIRÉES
Lui écrire, 14, rue dit Palais-de-Justice, 14

Saint-Élienne

3veer.cur.ia3le
clu 0 Novembre 1888

Lundi 12 Novembre. — Ambierle, Saint-Germain-Laval.
Mercredi 14 Novembre. — Cordelles.

1™ quai., le double décalitre 3 90
Froment. . 2e quai., — 3 80

3e quai., — 3 70
l re quai., — 2 40

Seigle. . . A 2 e quai., — 2 301
3° quai., - 2 20
'1™ quai., — 2 »

Orge I 2° quai., — » »

3® quai., — » »

l re quai., — 1 50
Avoine. . . .] 2« quai., — » »

( 3e quai., — » »

Foin, les 100 kilos, de 6 50 à » »

Son — de » »» à » »

Paille — de 5 75 à » »
Pommes — cle » »» à j> n

Haricots, le double décalitre. . de 4 »» à » »

Pom. de terre —

. . de » »» à » »

Volaille, le kilo de ! n à i »

Beurre, le '1/2 kilo » »

Œufs, la douzaine. d »

'1™ Qualité '. . . . » 46
Pain \ 2 e — » 36

» 32

CAISSE D'ÉPARGNE DE ROANNE
Opérations du 2 au 6 Novembre 1888

110 Versements 32.141 56
106 Remboursements . . . 55.275 62

Nouveaux: 17. — Comptes soldés: 21.

Tribunal ie Comme de Roanne
Faillite Démurger

Par jugement du tribunal de commerce de
Roanje du 8 novembre 1888.
M. Vaudable, comptable à Roanne, a été

nommé syndic définitif de la faillite du sieur
Démurger, horloger à Roanne.
MM. les créanciers sont avertis ; 1° qu'ils

doivent, dans le délai de vingt jours, se pré-
senter en personne ou par un fondé de pou-
voirs, au greffe du dit tribunal, à l'effet de
déposer leurs titres avec bordereau indica-
tif sur timbre des sommes par eux récla-
niées.
2° Ils sont prévenus que, passé ce délai de

vingt jours, ils ne seront plus admis à se
faire vérifier qu'en vertu d'un jugementobtenu à leurs frais, conformément à l'art.
503 du code de commerce;

3» Que les vérifications et affirmations de
leurs créances commenceront le 30 novem-
bre, à 10 heures du matin.
4° Que chaque créancier vérifié sera tenu

d'affirmer dans la huitaine de la vérification.

Roanne, le 10 Novembre 1888.

Le Greffier: J. GONINDARD.
NOTA. — Tout mandataire devra

être muni d'une procuration enregistrée.

ILS kDEMAN
Insérées gratuitement

DEIVIA.IN'DEIS

— Un jeune homme, ayant une belle écriture
et pouvant disposer de quelques heures parjour, se recommande aux commerçante de notre
place.
S'adresser au bureau du journal.
— Un homme, sachant conduire un cheval et

pouvant au besoin faire les courses, demanda
un emploi.
S'adresser au bureau du journal.
— Un jeune homme de 19 ans, demande une

place de cocher ou de valet d» chambra. —

Bonnes références.
S'adresser au bureau du journal.
— Un homme sérieux, ayant d'excellentes

références, demande un emploi quelconqueS'adresser au bureau du journal.
— Une ouvrière couturière, très habile, de-

mande du travail soit en journées dans desmaisons particulières, soit chez des tailleurs.
S'adresser au bureau du journal.
— Jeune fille de 20 ans, sachant échantillon-

ner, demande à entrer dans un magasin de lai-
nage.
S'adresser au bureau du journal.

QUIÎMA NATURE
Le QUINA NATURE, apéritif des gourmets, est aujour-d'hui passé dans la consommation publique ; on le trouve dans

tous les Etablissements de 1 er ordre : cafés j comptoirs, cercles,
restaurants, etc., etc.
C'est un apéritif classé dans la catégorie des produitshygiéniques approuvés par le Comité consultatif de France

(arrêt, cour d'appel, Lyon, 8 mars 1888).

ALBERTIN, Entrepositaire à ROANNE

AVIS
A MM. LES PROPRIÉTAIRES AGRICULTEURS

Grande Fabrique Roannaise
de

TUYAUX & AQUEDUCS
EN CIMENT

m. j. SOULAUD, entrepreneur
ROANNE. — 13, Rue Carnot, 13. — ROANNE

DÉPÔT DE CIMENTS, PREMIÈRES MARÉES; CHAUX DU TEIL, ETC.
Envoi franco de PROSPECTUS, sur demande

Dépôts et Succursales. — Le Coteau, Ambierle, Lapacau-dière, Charlieu, Feurs, St-Germain-Lespinasse (Loire), Marcigny)Saône-et-Loire), Moulins (Allier), Riom (Puy-de-Dôme),

m. ducreux père
Cordonnier

Rue Sautet, Roanne
Se charge de toutes réparations

de chaussures, à desprix réduits très
modérés. Il fait la chaussure neuve,

MÉMOIRE SETtÏ: est facile et
intéressant; il perfectionne la mé-
moire naturelle. Il est hautement
apprécié par M. R. A. Protector,
par un grand nombre (Je profes-
seurs et par des étudiants aux-

quels il a permis de passée leurs
examens avec succès,| d'apprendre
rapide ment l'arabe et d'autres
langues difficiles. Léçons par cor-
respondance. Prospectus en fran-
çais (orinenglish, oderant deutsch)
franco par la poste, en écrivant à
M. le Professeur LOISETTE, 37,

New-Oxford Street, a Londres
(Angleterre).

REPRÉSENTANT
1 force demandé pour les Cafés,
Rhums, Yins, Spiritueux:, Savons
et Huiles par l ce maison et an-

cienne Maison du Havre défiant
toute concurrence par ses prises
et livraisons. Conditions exception-
nellement belles , assurant une

brillante situation. Pas de réponse
aux lettres ne fournissant pas les
preuves du chiffre d'affaires trai-
tées dans ces articles. Ecrire case

72, Havre.

Imp, J. DUMAS, r. S'e-Elisab. 76

Le Gérant, L. GANDE.

HOTEL DE PETIT SAINT-JEAN
Rue Ste-Élisabeth

j. AUGE, a Roanne
Service à la Carte à toute heure

Pension bourgeoise
REPAS de Sociétés et de Noces

SA.I_.IL.J3 DE 1OO COUVERTS

tous les soirs

Théâtre GUIGNOL
A LA BRASSERIE NATIONALE

ROANNE. — 4, Rue Nationale. — ROANNE.

Spectacles variés. -- Parodies des principaux Opéras

ENTRÉE LIBRE

grande toilerie méganique dumayollet
Fondée en 1830 et transformée mécaniquement en 1865.

ve li ! io

Concessionnaires des brevets pour la fabrication des tuiles deMontagne(terre molle), 83, Rue de l'Entrepôt, près la gare des marchandises,même bureau et dépôt que pour les Eaux de St-Alban.
L'installation de machines perfectionnées, les soins constants apportésà la fabrication permettent de fournir, (modèles anciens et nouveaux),des produits de qualité irréprochable.
Livraisons à domicile ou sur chantier pourfMessieurs les clients quine pourraient prendre les marchandises à l'usine du Mayollet.
Petit dépôt de Ville, chezM. DENIS, maison Rollet , aux Promenades.

Tous les produits sont garantis contre la gelée.
7jm

SAISON D'HIVER 4 888-89

A LA BELLE JARDINIÈRE
Ancienue Maison PLANCHET. — Ant. SAMBARDIER & DURIF, successeurs.

ROANNE. Place d'Armes. ROANNE

Habillements Confectionnés k sur Mesure
POUR HOMMES, JEUNES GENS ET ENFANTS

La Maison de LA BELLE JARDINIÈRE est, sans contredit, la SEULE MAISON de ROANNEqui donne à sa nombreuse clientèle, des Vêtements Confectionnés et sur Mesure à des prixexceptionnels de BON MARCHÉ. —L'Élégance et la Solidité de ses Articles, joints à la modicité deses|prix, lui ont valu une réputation unique dans notre région.

UNIFORMES POUR LYCÉES, COLLÈGES & PENSIONNATS
SPÉCIALITÉ Di DRAPERIES FRANÇAISES & ANGLAISÉS

COSTUME COMPLET J. 18,50 PARDESSUS .... 1605 JAQUETTE . . . . 16,85
COSTUME enfant.. .. 4,15 PARDESSUS û'Enlanl . 6,15 REDINGOTE croisée. . 38 «

COSTUME Jenne tame 14.15 PALETOT Caoutchouc.. 35 » HABILLEMENT cé réinonie 43 »

A LA BELLE JARDINS
ROANNE. — Place d'Armes. — ROANNE.

Grande Économie

Le Karacoli Américain
Comme mélange dans le café

noir, est supérieur à tous les pro-duits connus jusqu'à ce jour ilpeut s'employer seul dans le café
au lait.
Se trouve dans toutes les èpieeries.

LE

CAFÉ DE GLANDS DOUX
de J.-B. Bourgain

vient d'obtenir les plus hautes ré"
compenses : médaille d 'or, diplô-me d'honneur.
Se trouve dans toutes les érnee-

mes.

TRÈS BONNE OCCASION

A Vendre
PAR SUITE DE LIQUIDATION

UNE MAISON
Avec grande Dépendances et Cour

Située Grand'Rue Mulsant
Rapportant 2,000 franc», nets

a hou/.L#er et traiter, s'adres-à M LACOTE 2, rue du Mai-ché,N é GANL®> rue Cla l'Entrepôt111, à Roanne.

A LOUER
Joli petit appartement de troisPièces, situé rue do Cadore. Unede ces pièces, éclairée par ua ciel

ouvert, peut servir à un peintre-amateur ou à un photographe.

A. VE1VD"R TV!

PAR LOTS

MAISON
i Emplacements à Bâtir

Situés à Roanne, rue Mably,en face l'Octroi et boule-
vard Je la Livatte, appar-tenant à M»6 veuve Damon.

BBaHBBgHaHagBBfflagaBi

^adresser, pour traiter, à M.Bretau-Giraud , expert-géomètre,place duptarché, n» 19, à Roanne.

Le Radical Roannais
SE TROUVE

Bans tontes les Lilrairies
DE ROANNE & DE LA RÉGION

""

H| H HI 28,000 abonnés—Paraît le Dimancheonnial Financier an*!**»
Francs
parAI^S
Etranger 3fr.
Êaroi franco

d'un iN° sur demande.

! 16 PACKS DE TEXTE
Tirages, Renseignements,
Assemblées, Coupons,Cours de toutes les Valeurs

Les Abonn" sont reçusgratuitement dans tous
les Bureaux de Poste.

LeMO*
En Ventt
Paris, Lyon

TonloBsa.Amien»
B-ordsanx. Roues

CAFÉ-RESTAURANT
lâSlll

16, Rue de la Côte, 16
— ROANNE —

Table d 'Hôte pour Voyageurs
diner a la carte et a prix fixe

CHAMBRES A COUCHER POUR VOYAGEUCS
Plusieurs Salles à manger et Salons pour Sociétés

VINS FINS - LIQUEURS

PENSION BOURGEOISE
Service en Ville sur Commandes. — Choucroute au

Jambon fumé.

Escargots de Bourgogne

AMEUBLEMENTS acajou ou noyer, 1 armoire
à glace, l lit cintré, 1 table de nuit depuis I82fr- » Fimeublement

LITS-CAQE sommier adhérent depuis 29 50 ta pièce.
AMEUBLEMENTS de salon, genre anglais, 1 ca-
napé, 2fauteuils, 4chaises, bois noir,velours frappé, depuis 350 * l'ameublement

RIDEAUX fantaisie, hauteur 3 mètres, prêts à
être posés depuis 7 75 le rideau.

P0RTE-CHAPEAUX&PORTE-PARAPLUIES,
avec glace depuis 50 » la pièce.ARMOIRES à linge, en hêtre depuis 22 » la pièce.BUFFETS de cuisine, en hêtre depuis 12 50 ta pièce.

LESSIVEUSES-SAVONNEUSES (système
Gaston Bozérian) brevetées s. G. D. G depuis 12 75 la pièce.FOURNEAUX à gaz depuis 2 * ta pièce.SUS PENS IONS en bronzepoliouverni,av. lampe depuis f8 50 ta pièce.LAMPESpétrole.becrond.faiencedécorsassortis depuis 3 50 la pièce.LAHPES modérateur, bronzées depuis 4 75 la pièce.

a. jlmjsl

20, Boulevard et Palais Bonne-Nouvelle, à Paris

:OB!LIEE
Ménage, Chauffage, Éclairage

Voyage et Campement
Chaussures—Bijouterie envoi franco des catalogues. - prix fixe marqué

CALORIFERES roulants, régulateurautomatique, depuis 55 * ta pièce.CHEMINÉES roulantes La Merveilleuse, feu
visible depuis 70 » ta pièce.

FOYERS mobiles dits Cheminées parisiennes., depuis ( 4 s la pièce.POÊLES en faïence, carrés depuis 22 » ta pièce.POÊLES en fonte, à socle depuis 3 25 ta pièce.CALORIFÈRES ronds, en tôle, pour gaz depdts (4 » ta pièce.CHEMINÉES en fonte, à four, foyer briques
réfractaires depuis 26 » la

CUISINIÈRES fonte, à four, avec chaudière
fonte émaillée depuis 19 » ta pièce.

FOURNEAUX de cuisine tôle et fonte depuis 38 * ta pièce.
GARDE-FEU pare-étincelles, bronzés, 4 feuilles. depuis 4 40 ta pièce.
GALERIES cheminée Renaissance, bronze ciselé, depuis 35 > la pièce.
CHENETS Louis xvi, bronze ciselé depuis (2 » ta paire.
GARNITURES balais et soufflets palissandre,, depuis 5 50 la garniture.PAIRES PELLE et PINCETTES fer poli depuis 3 25 la paire.

INSTALLATIONS D'ÉCURIES

TIMBRES EN CAOUTCHOUC ET CUIVRE
Spécialité de Timbres Dateurs

livraison en 2 heures

A lbert lejeune
17, Rue Nationale, 17

ROANNE

DORURE, ARGENTURE ET NICKELAGE
en tous genres

SPÉCIALITÉ D'ARGENTURE DE COUVERTS
Prix très modérés

SEULE MAISON A ROANNE

Vu par nous, Maire de Roanne, pour la légalisation de la signature de l'Imprimeur apposée ci-contre.

Roanne, le Octobreî888.
Le Gérant: Louis GANDE.

Le Maire,

© MÉDIATHÈQUE ROANNAIS AGGLOMÉRATION-ROANNE




